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INTRODUCTION 
      La présente monographie entre dans le cadre d’une série d’études réalisées par la 
Direction Régionale du Haut Commissariat au Plan. En effet, des thèmes aussi variés 
que les caractéristiques socio-économiques de la population régionale,                       
les cartes communales de la pauvreté ou encore la déperdition scolaire au cycle de 
l’enseignement primaire, ont été les sujets des dernières publications de cette 
Direction.  

Par ces travaux d’analyse et de diagnostic, ce département veut contribuer à 
l’œuvre de développement régional en mettant à la disposition des décideurs des 
outils permettant une meilleure appréhension de la situation socio-économique et par 
suite aider à arrêter les priorités, à rationaliser les décisions et à faciliter                            
la programmation des actions à entreprendre. 

Pour notre pays, l’espace régional en tant qu’espace privilégié pour mener                
le combat de développement économique et social s’avère aujourd’hui une réalité 
confirmée et un choix irréversible de la politique générale des pouvoirs publics.              
Le recours à cette option de décentralisation et de déconcentration est dicté par 
l’exigence d’assurer l’intégration de l’ensemble du territoire national  dans le 
processus de développement économique et social et d’augmenter l’efficacité et 
l’efficience de l’action publique à travers l’élargissement de la participation de la 
population au choix et à la réalisation de projets de développement répondants 
effectivement à ses besoins actuels et futurs.  

En effet, depuis l’institution de la Région comme  entité territoriale, son rôle  ne 
cesse de se consolider que ce soit sur le plan constitutionnel ou au niveau des 
prérogatives et compétences. Ainsi, la constitution révisée de 1996 a accordé à la 
région le statut de collectivité locale dotée de personnalité morale et financière et la 
loi organique stipule que les Conseils Régionaux ont  pour mission de contribuer aux 
efforts de développement économique, social et culturel de la Région en élaborant des 
plans, dans le cadre de leurs propres compétences, à cette fin. 

Cette nouvelle étude monographique, se propose d’éclairer les acteurs 
régionaux en mettant les lumières sur le stade de développement des principaux 
secteurs productifs, sociaux et d’infrastructure existante. Elle s’articule autour de cinq 
chapitres relatant la situation socio-économique de la Région : 

- Le premier chapitre présente les caractéristiques géographiques (localisation, 
climat et relief) et l’organisation administrative ; 

- Le deuxième chapitre aborde l’aspect démographique et socio-économique de 
la population ; 

- Le troisième chapitre retrace les évolutions des secteurs sociaux ; 

- Le quatrième chapitre traite les secteurs productifs ; 

- Le cinquième chapitre expose l’infrastructure de base. 
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Il ressort de cette étude que, dans l’ensemble, la Région est bien intégrée dans le 
processus de développement économique et social que connaît le Royaume. Les 
principaux indicateurs calculés à partir des informations statistiques disponibles ne 
marquent pas de différences significatives par rapport à leurs niveaux à l’échelle 
nationale. Mais de par sa position géographique avoisinante le plus grand pôle 
économique national (le grand Casablanca), de par son potentiel humain en âge 
d’activité et de par les sources naturelles que recèle son territoire, elle pourrait se 
classer mieux sur l’échiquier des régions du Royaume et contribuer d’avantage à 
l’économie nationale. Le diagnostic de la situation socio-économique fait dégager 
cinq chantiers prioritaires sur lesquels devraient se concentrer les efforts pour la 
promotion de la Région : 

     Primo : L’amélioration de l’attractivité de la région par l’instauration d’un climat 
propice aux affaires et à la réception des investissements industriels pour tirer profit 
de sa position géostratégique et de sa proximité de la métropole. 

     Secundo : La valorisation de l’élément humain via une formation de qualité 
adaptée aux besoins du marché. 

    Tertio : La poursuite et l’accélération du rythme des réalisations des barrages, 
l’incitation des agriculteurs des zones les plus arides à se convertir  de la 
céréaliculture à l’arboriculture et le développement du secteur de l’élevage et ce pour 
alléger l’impact des aléas climatiques sur l’économie régionale et assurer la stabilité 
des revenus de la population rurale. 

    Quarto : Le développement du secteur du tourisme rural et balnéaire par la création  
des sites touristiques à l’intérieur et aux zones côtières de la Région en bénéficiant de 
l’appui du programme national ‘ vision 2010’. 

    Quinto : Le renforcement de la présence de la Région  sur le marché de l’emploi 
Italien par l’amélioration de la compétitivité et l’image  des immigrants en les 
qualifiant sur les plans professionnel, linguistique et culturel et ce pour profiter au 
maximum des opportunités qui s’ouvrent sur ce marché. 

      En souhaitant que les acteurs politico socio-économiques trouvent dans ce 
document les informations nécessaires leur permettant de prospecter les horizons du 
développement et de décider de l’avenir de cette Région sur des soubassements 
solides, la Direction Régionale du Haut Commissariat au Plan reste ouverte à toutes 
les remarques et suggestions permettant d’améliorer la pertinence et la qualité de ses 
études. 
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Principaux indicateurs de la région Chaouia-Ouardigha 
 

2004 Indicateurs 
Région Maroc 

Territoire, population et emploi   
    - Superficie totale (Km2)  16.760  710850 
    - Effectif population 1.655.660 29.891.708 
    - Densité de la population 98 hab. / Km2 42 hab. / Km2 
    - Nombre de provinces  3 49 
    - Nombre de préfectures - 12 
    - Nombre de cercles 10 162 
    - Nombre de communes urbaines 15 199 
    - Nombre de communes rurales 102 1298 
   - Taux d'accroissement moyen annuel   
     de la population entre 1994 et 2004 0,9% 1,4% 
   - Taux d'urbanisation 43,7% 55,1% 
   - % des personnes âgées<15 ans 31,9% 31,2% 
   - % des personnes âgées>60 ans 8,6% 8,1% 
   - Age moyen au premier mariage pour   
     le sexe masculin 30,9 31,2 
   - Age moyen au premier mariage pour   
     le sexe féminin 25,3 26,3 
   - Nombre moyen d'enfants par femme (ISF) 2,6 2,5 
   - Taux d’activité (année 2006) 61,3% 51,3% 
   - Taux de chômage (année 2006) 6,1% 9,7% 
   - Taux de pauvreté 13,5% 14,2% 
   -Taux d’analphabétisme 46,3% 43,0% 
   -Taux de scolarisation 80,2% 80,4% 
Agriculture (2003-2004)   
   - Superficie cultivable (1000 ha) 933 9041 
   - Superficie céréalière (1000 ha) 736,6 5679 
   - Production céréalière (1000 qx) 10.364,8   85891 
Mines   
   - Extraction des phosphates (1000 T) 16550 25568 
Industrie   
    - Nombre d’établissements (10 employés et plus) 349 7737 
    - Production (en millions de dhs) 8751 185437 
    - Chiffre d’affaires (en millions de dhs) 8858 202366 
    - Effectif employés permanents 17036 445639 
Tourisme   
   - Nombre d'hôtels classés(y compris les  
     résidences touristiques) 

6 626 

   - Taux d'occupation dans les hôtels classés 20,0% 43,0% 
   - Nuitées touristiques (hôtels classés) 26188 13164870 
Energie et eau   
   - % des ménages reliés au réseau    
    d'électricité public 60,7% 71,6% 
   - % des ménages reliés au réseau public   
    d'eau potable  43,5% 57,5% 

 

 



 

 5 

 
Principaux indicateurs de la région Chaouia-Ouardigha 

(Suite) 
 

2004 Indicateurs 
Région Maroc 

Habitat   
   - Nombre d'autorisations de construire  3924 51889 
    délivrées en 2006   
   - Répartition des ménages urbains selon    
     Le type de logement (en %)   
          - Villa 1,9% 2,2% 
          - Appartement 2,1% 7,6% 
          - Maison marocaine 45,4% 50,1% 
          - Maison sommaire ou bidonville 6,8% 7,2% 
          - Habitation de type rural 40,7% 29,0% 
Education  (2005-2006)   
     - Effectifs des inscrits   
           - Ecole coranique (privé ; 2004-2005) 23280 604600 
           - Préscolaire moderne (privé ; 2004-2005) 4561 84400 
           - Enseignement primaire (public) 210303 3657000 
           - Ens. secondaire collégial (public) 65310 1275000 
           - Ens. secondaire qualifiant (public) 28776 619000 
           - Ens. supérieur (public ; 2004-2005) 5467 318000 
     - Effectifs des enseignants   
          - Enseignement primaire (public) 7988 132000 
          - Ens. secondaire collégial (public) 3073 54000 
          - Ens. secondaire qualifiant (public) 1890 35000 
          - Ens. supérieur (public ; 2004-2005)) 222 10000 
Santé (en 2006)   
     - Habitants/médecins  2671 1766 
     - Habitants/lits 1024 900 
     -  Accouchements contrôlés par un personnel   
       médical (en %) 62 63 
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I-PRESENTATION DE LA REGION 

I-1. Localisation Géographique 
 La région de la Chaouia-Ouardigha se situe au centre du royaume. Elle 

est délimitée au nord par la préfecture Ain Chock-Hay Hassani, la province de 

Nouasser, la préfecture Ben Msick-Mediouna et la wilaya de Rabat ; au nord-est par 

la province de Khémisset, à l’est par la province de Khénifra ; au sud par les 

provinces d’El Kalaâ-des Sraghna et la province de Béni Mellal ; et à l’ouest par la 

province d’El Jadida et l’océan atlantique. 

La superficie de la région s’étend  sur environ 16571 km2, ce qui constitue 

2,3% de la superficie totale du territoire du royaume ; cette superficie est répartie à 

raison de 59% pour la province de Settat, 26% pour la province de Khouribga et 

15% pour la province de Benslimane. 

I-2. Climat 

La région se caractérise par un  climat de type continental semi-aride. Ses étés 

sont chauds avec des températures allantes de 35° à 45° et ses hivers sont froids de 

5° à 15°. 

Fluctuantes d'une année à l'autre, les précipitations sont faibles. Elles sont de l’ordre 

de 400 mm, par province, durant une année moyenne. 

I-3. Relief 

Le relief de la région Chaouia-Ouardigha peut être scindé en trois zones 

naturelles : 

      • Au nord, et particulièrement dans la province de Benslimane, on observe de 

vastes plateaux bordés par des systèmes de terrasses alluviales généralement peu 

développés. On constate aussi des versants fortement accidentés et des vallées 

alluviales étroites, très encaissées et difficile à pénétrer. Cette structure a produit des 

zones de terres plus ou moins disparates. En effet, quatre bandes ont été créées, à 

savoir : une bande côtière à terre légère ( Rmel et Sahel), une bande intérieure de 

terre fertile ( Tirs-Hamri), une bande de terre moyenne et légère à l’intérieur et une 

zone accidentée à l’extérieur, du côté Est de la province. 
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      • A l’est de la région, dans la province de Khouribga, on constate plusieurs 

zones différentes : une série de plateaux phosphatés ceinturés par une lisère de 

dunes de faible altitude et des dépressions alluviales de petites et moyennes collines. 

Par ailleurs, on observe des montagnes aux aspects variés constituant la suite des 

montagnes de l’est de la province de Benslimane. Cependant, à l’intérieur de ces 

deux principales bandes, il existe des terres relativement fertiles (Hamri).  

      • Au sud de la région, le territoire de la province de Settat, est toutefois 

caractérisé par une certaine homogénéité physique. On y distingue, en effet, trois 

zones : le sahel, une zone côtière aux terres légères et au climat humide ; la Basse 

Chaouia, domaine des sols tirs et la haute Chaouia où on observe une diminution 

progressive des terres fertiles, elle est constituée de plateaux calcaires d’un paysage 

accidenté, renforcé par l’étalement de couches phosphatées. 

I-4. Découpage Communal et Administratif 

La région de Chaouia-Ouardigha comprend 15 communes urbaines et 102 

communes rurales regroupées en trois  provinces : Settat, Khouribga et Benslimane. 

 

Découpage administratif de la région 
 

Nb.de Nb.de Nb.de Nombre de communes 
Province 

pachaliks cercles caidats Urbaines Rurales Total 

Settat 4 5 15 8 62 70 

Khouribga 3 3 8 5 26 31 

Benslimane 2 2 6 2 14 16 

Région 9 10 29 15 102 117 

         Source : Annuaire Statistique régional 2005 
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II- ASPECTS DEMOGRAPHIQUES ET SOCIO-ECONOMIQUES 
DE LA POPULATION 

II-1. Evolution de la population et des ménages 

La population de la région représente, selon les résultats du RGPH 2004, 

5,5% de la population totale du Royaume. Elle a atteint le chiffre de 1.655.660 

habitants contre 1.509.077 habitants en 1994, soit un taux d’accroissement annuel 

moyen de 0,9%. Ce rythme d’accroissement est nettement inférieur à celui 

correspondant à la population nationale (1,4%). La répartition de la population par 

province, selon le RGPH 2004, est comme suit : 57,8% pour Settat, 30,15% pour 

Khouribga et 12,05% pour Benslimane. 

 

Evolution de la population totale, urbaine et rurale (1982-2004) 

Taux d'accroissement (%) 
Annuel 

Province 1982 1994 2004 

1982-1994 1994-2004 

Settat 692359 847938 956904 1,69 1,2 
Urbain 143956 236132 323821 4,21 3,2 
Rural 548403 611806 633083 0,92 0,3 
      
Khouribga 437002 480839 499144 0,8 0,4 
Urbain 241457 294680 326674 1,67 1,0 
Rural 195545 186159 172470 -0,41 -0,8 
      
Benslimane 138437 180300 199612 2,22 1,0 
Urbain 34262 58304 73506 4,53 2,3 
Rural 104175 121996 126106 1,32 0,3 
      
Région 1267798 1509077 1655660 1,46 0,9 

Urbain 419675 589116 724001 2,86 2,1 
Rural 848123 919961 931659 0,68 0,1 

National 20419555 26073717 29891708 2,06 1,4 

Urbain 8730399 13421026 16463634 3,6 2,1 

Rural 11689156 12652691 13428074 0,7 0,6 

Source: RGHP 1982, 1994 et 2004 
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La population urbaine de la région a atteint, selon les résultats du RGPH 

2004, le chiffre de 724.001 habitants contre 589.116 habitants en 1994, soit un 

taux d’accroissement annuel moyen de 2,1%.Elle représente ainsi 43,7% de la 

population totale de la région (taux d’urbanisation) et 4,4% de la population urbaine 

nationale. La répartition de la population urbaine par province, selon le RGPH 2004 

est comme suit : 45,1% pour Khouribga avec un taux d’urbanisation de 65,4%, 

44,7% pour Settat avec un taux d’urbanisation de 33,8%, et 10,2% pour Benslimane 

avec un taux d’urbanisation de 36,8%. 

Quant à La population rurale de la région, elle s’est chiffrée, au moment du 

RGPH 2004, à 931659 habitants contre 919961 habitants en 1994, soit un taux 

d’accroissement annuel moyen de 0,1%. Le nombre des habitants ruraux représente 

56,3% de la population totale de la région et 6,9% de la population rurale nationale. 

Le faible taux d’accroissement intercensitaire 1994-2004 est dû principalement à 

l’exode rurale et la migration vers l’extérieur et particulièrement dans la province de 

Khouribga où la population rurale  a  marqué pendant les deux dernières décennies 

des évolutions négatives, à savoir -0,41% entre 1982 et 1994 et -0,8%  entre 1994 et 

2004. 

Le nombre  de ménages recensés en 2004 a été  de 298251  contre 242410 en 

1994, enregistrant ainsi  une hausse de 23%.Quant à la taille moyenne des ménages, 

elle a été de 5 personnes en  milieu urbain et de 6 en milieu rural. 

Evolution du nombre des ménages de la région par province  
et par milieu entre 1994 et 2004 

1994 2004 Province 
Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Settat 44024 86714 130738 66564 99134 165698 

Khouribga 53959 28281 82240 66742 28901 95643 

Benslimane 10727 18705 29432 14735 22175 36910 

Région 108710 133700 242410 148041 150210 298251 

      Source : RGPH 1994 et 2004 
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II.2. Structure de la population par age et sexe 

Par âge, la population de la région, à l’instar de la population du Royaume, 

entame la deuxième phase de la transition démographique. Ainsi, la part de la 

population âgée de moins de 14 ans dans la population totale a rétréci en faveur de 

celle âgée de 15-59 ans et 60 ans et plus. Nonobstant, la population de la région reste 

encore caractérisée par sa grande jeunesse puisque 42,5% de la population ont moins 

de 20 ans et à peu près de 60%  ont moins de 30 ans.  

Par sexe, la population masculine de la Région représente 49,7%, soit un 

rapport de masculinité de 99 hommes pour 100 femmes.  

Population de la région selon l'âge quinquennal et le sexe 

Année 2004 
Effectif Fréquence Age 

quinquennal Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
0 - 4 ans 85532 81914 167446 5,2 5,0 10,2 
5 - 9 ans 89884 85812 175696 5,5 5,2 10,7 
10 - 14 ans 94010 88871 182881 5,7 5,4 11,1 
15 - 19 ans 87583 85350 172933 5,3 5,2 10,5 
20 - 24 ans 79101 81723 160824 4,8 5,0 9,8 
25 - 29 ans 67542 70273 137815 4,1 4,3 8,4 
30 - 34 ans 57638 60513 118151 3,5 3,7 7,2 
35 - 39 ans  47414 51519 98933 2,9 3,1 6,0 
40 - 44 ans 48266 51562 99828 2,9 3,1 6,1 
45 - 49 ans  41401 39389 80790 2,5 2,4 4,9 
50 - 54 ans  35299 33054 68353 2,1 2,0 4,2 
55 - 59 ans 20471 20994 41465 1,2 1,3 2,5 
60 - 64 ans 18457 22233 40690 1,1 1,4 2,5 
65 - 69 ans 13511 14973 28484 0,8 0,9 1,7 
70 - 74 ans  12871 17081 29952 0,8 1,0 1,8 
75 ans et + 16525 20432 36957 1,0 1,2 2,2 
non déclaré 3170 1683 4853 0,2 0,1 0,3 
Total 818675 827376 1646051 49,7 50,3 100,0 

Source : RGPH 2004 
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Pyramide des âges  en  2004 
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L’évolution de la  structure par grands groupes d’âge de la population                

se caractérise par le recul sensible  du poids des jeunes ayant moins de 15 ans                     

(de 37,2% en 1994 à 31,9% en 2004), et le renforcement continu du poids                  

des  personnes en âges d’activité (de 15 à 59 ans)  qui a passé de 55,3% en 1994 à 

59,5% en 2004 et celui de la population en troisième âge  en passant de 7,5% à 

8,6%.  

Population régionale par grands groupes d’âge (en %) 
Classes d'âges 1994 2004 

de moins de 15 ans 37,2 31,9 

de 15 à 59 ans 55,3 59,5 

de 60 ans et plus 7,5 8,6 

   Total 100 100 

      Source : RGPH 1994 et 2004 

 

 



 

 12 

II.3. Etat matrimonial  

La répartition en 2004, de la population âgée de  15 ans et plus, selon l’état 

matrimonial,  fait ressortir que 38% sont  célibataires (45,4% pour le sexe masculin 

et 30,8% pour le sexe féminin); plus de la moitié de la population se trouve marié 

soit  54,2% (53,1% pour le sexe masculin et 55,4% pour le sexe féminin). Quant  

aux veufs et aux divorcés, ils représentent respectivement 6,2% et 1,6%.  

L’âge au premier mariage  est passé de   26,9 ans (29,6 pour les hommes et 

24,7 pour les femmes) en 1994 à 28,2 ans (30,9 pour les hommes et 25,3 pour les 

femmes) en 2004, soit un glissement  de deux années pendant une décennie. 

Population régionale âgée  de 15 ans et plus (en %)  
selon l’état matrimonial et le sexe 

 

                               Année 2004 
Etat matrimonial Masculin Féminin Ensemble 

 - Célibataires 45,4 30,8 38,0 

 - Mariés 53,1 55,4 54,2 

 - Veufs 0,9 11,3 6,2 

 - Divorcés 0,7 2,6 1,6 

        Source : RGPH 2004 

 

 

Population âgée de 15 ans et plus (en %)  selon 
l'état matrimonial 2004 

Divorcés  
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II.4. Fécondité 

L’indice synthétique de fécondité ou nombre moyen d’enfants par  femme 

durant sa vie de procréation, a été de 2,6 par femme en 2004 contre 3,2 en 1994. Par 

milieu de résidence, il a atteint son seuil minimum chez  les femmes citadines avec 

2,1 enfants contre 3,0 événements de naissances vivantes chez leurs concitoyennes 

rurales (2,8 contre 3,5 en 1994). Selon l’âge, la fécondité a atteint son apogée  chez 

les femmes de la classe d’âge 25-29 ans, et elle est plus élevée chez la femme rurale 

que chez la femme citadine quelque soit le groupe d’âge.  

Taux (‰)  et indices synthétiques de fécondité (ISF) des femmes en âge                      
de procréation selon le milieu de résidence et l'âge quinquennal 

                             Année 2004 
Groupes d'âges Urbain Rural Ensemble 

15 - 19 ans 16,3 28,7 23,4 
20 - 24 ans 85,1 140,0 115,0 
25 - 29 ans 116,1 159,0 138,6 
30 - 34 ans 111,4 143,6 127,9 
35 - 39 ans  68,6 88,8 78,3 
40 - 44 ans 25,2 36,9 30,8 
45 - 49 ans  6,6 10,5 8,5 
ISF 2,1 3,0 2,6 
ISF (1994) 2,8 3,5 3,2 
ISF (niveau national 2004) 2,1 3,1 2,5 
  Source : RGPH 2004 
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II.5. Niveau d’instruction de la population 

II.5.1. Analphabétisme 

En ce qui concerne l'alphabétisation, elle a été considérablement améliorée 

grâce aux efforts appréciables entrepris par les pouvoirs publics dans le domaine de 

l'éducation et de la formation. En effet, le taux d'analphabétisme de la population 

âgée de 10 ans et plus a chuté de 57,2% en 1994  à  46,3 % en 2004. Cette 

amélioration est plus marquée chez la tranche d’âge  10 -14 ans   pour laquelle ce 

taux est passé de 35,4% à 13,4%. Mais il est à noter que  le milieu rural reste encore 

très affecté par ce fléau (59,2%).  

Taux d’analphabétisme (en %) de la population âgée de 10 ans  
et plus  selon le sexe et le milieu de résidence 

1994 2004 
Sexe 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Masculin 24,1 56,9 44,3 18,9 46,1 34,3 

Féminin 49,6 84,4 70,2 41,1 72,6 58,1 

Ensemble 37,3 70,4 57,2 30,5 59,2 46,3 

Source : RGPH  1994 et 2004     
 

 Taux d'analphabétisme (en %) de la population   
âgée de 10 ans et plus selon l’âge quinquennal et le sexe 

1994 2004 
Groupes d'âges 

Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble 

10-14 25,5 46,0 35,4 9,5 17,6 13,4 

15-24 28,2 53,8 40,6 21,0 40,9 31,0 

25-34 46,6 72,3 59,9 28,3 55,2 42,0 

35-49 51,4 85,5 68,2 45,3 73,6 59,7 

50 ans et plus 83,0 98,7 91,4 66,0 93,5 80,3 

Ensemble 44,3 70,2 57,2 34,3 58,1 46,3 

 Source : RGPH 2004 
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II.5.2. Scolarisation 

Au niveau de la région, un peu plus de 8 enfants sur 10 âgés de 7 à 12 ans au 

moment du recensement (Septembre 2004), soit 6-11 ans au début de l’année 

scolaire 2003-2004, étaient inscrits à l’école.  

L’évolution de la scolarisation des enfants entre les deux recensements montre 

une nette progression des taux, aussi bien pour les deux milieux de résidence que les 

deux sexes. Ainsi, la scolarisation des filles rurales a enregistré une amélioration de 

35 points entre 1994 et 2004.  

 Taux de scolarisation (en %) des enfants âgés de 7 à 12 ans    
selon le sexe et le milieu de résidence 

1994 2004 
Sexe 

Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Masculin 84,5 59,0 65,3 92,3 75,8 82,5 

Féminin 80,4 32,7 44,5 91,8 67,5 77,6 

Ensemble 82,6 46,4 55,3 92,1 71,8 80,2 

   Source : Caractéristiques démographiques et socio-économiques de la région Chaouia-Ouardigha 2004 

II.5.3. Niveau d’étude de la population non scolarisée 

Selon le RGPH 2004, 46% de la population non scolarisée de la région âgée 

de 10 ans et plus n’ont aucun niveau d’étude, 26,7% ont un niveau primaire, 21,9% 

un niveau collégial et secondaire et seulement 3,5% ont un niveau supérieur.     

Population âgée de 10 ans et plus (en %)   
selon Le niveau d’étude et le milieu de résidence 

                           Année 2004 
Régional National 

Niveau d'étude 
Urbain Rural Ensemble Urbain Rural Ensemble 

Néant 30,5 58,5 46,0 29,5 59,8 42,7 

Préscolaire 1,6 2,2 1,9 2,3 3,3 2,7 

Primaire 27,2 26,4 26,7 28,0 25,3 26,8 

Collégial 19,7 9,2 13,9 18,8 7,9 14,0 

Secondaire 14,3 2,9 8,0 13,4 2,6 8,7 

Supérieur 6,7 0,9 3,5 8,0 1,1 5,0 

        Source : Caractéristiques démographiques et socio-économiques de la région Chaouia-Ouardigha 2004 
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II.6. Activité, emploi et chômage 

II.6.1. Population active 

La population active âgée de 15 ans  et plus a atteint 716 428 personnes, soit 

une diminution de 1 % par rapport  à l’année 2006 contre  une hausse de  1,4% au 

niveau national. 

  Le taux d’activité a baissé de 61.3 % en 2006 à 59.9 % en 2007. Cette baisse 

est due principalement au recul  de l’activité agricole en monde rural et le 

rétrécissement de l’emploi des femmes en monde urbain. 

Taux d'activité de la population âgée de 15 ans et plus selon le sexe 
 et le milieu en 2007 

Région: Chaouia ouardigha 

milieu  
Urbain Rural 

Total 

Masculin 72,9 89,7 82,2 
sexe 

Féminin 18,8 54,6 37,2 

Total 45,0 73,0 59,9 

Par province, le taux d’activité a connu également un léger recul entre 2006 et 

2007. Il est  passé du 65,7 % à  64,1 % pour la province de Settat  et de 53,2 % à 

52,2 % pour la province de Khouribga. Cette baisse a touché aussi bien le milieu 

urbain que le milieu rural. 

Taux d'activité de la population âgée de 15 ans et plus  
selon les provinces et le milieu 

                 en % 
    2 006 2 007 

    Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

 Settat 48,8 74,6 65,7 48,6 73,0 64,1 

 Khouribga 40,9 80,4 53,2 40,8 76,6 52,2 

Total   44,7 75,5 61,3 45,0 73,0 59,9 
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II.6.2. Population active occupée    

L’emploi mesuré par la population active occupée  âgée de 15 ans et plus,  

s’élève à prés de 672.329 personnes en 2007 contre 679.865 en 2006,  se traduisant 

par la perte de 7536 emplois qui est lieu à une forte contraction de l’emploi agricole 

(-32785). 

Evolution de l'emploi dans la région entre 2006 et 
2007
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Notons, que l’évolution de l’emploi durant les sept dernières années                       

(2000 – 2007) a enregistré une création d’un peu plus de 104.000 emplois, soit une 

moyenne  de 15.000 postes par an. 

Evolution des actifs occupés entre 2000 et 2007 au 
niveau de la région chaouia ouardigha
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La population active occupée reste caractérisée par sa jeunesse. En effet, en 

2007, 50.23 % des actifs occupés sont âgées de moins de 35 ans. 

Elle est également dominée par le sexe masculin et l’essentiel de l’emploi est 

offert par le monde rural. En effet, 69 % des actifs occupés sont de sexe masculin et 

68 % travaillent en milieu rural. 

Selon le secteur d’activité, le secteur de l’agriculture absorbe 55 % de 

l’emploi  total, suivi du secteur des services avec 27.2 %. Par contre l’industrie, y 

compris l’artisanat et le B.T .P, n’emploie que 18 % des actifs occupés. 

L’emploi dans la région reste marqué  par le poids des emplois non 

rémunérés.39, 8 % des actifs occupés ne reçoivent aucun salaire. Ce taux s’élève à 

54,7 % en milieu rural. Quand aux salariés, ils ne représentent que le tiers  des actifs 

occupés (33 %). 

Population active occupée âgée de 15 ans et plus selon les secteurs 
 d'activité économique et le milieu en 2007 

Région Chaouia ouardigha 

milieu   
Urbain Rural 

Total 

- Agriculture, forêt  et pêche 14 798 355 111 369 909 
- Industrie (y compris bâtiment 72 028 46 942 118 970 
- Services 128 670 54 246 182 916 

branche 

- Activité mal désignée 534   534 
Total  216 030 456 299 672 329 

Le taux d’emploi, qui caractérise les capacités d’une économie à utiliser ses 

ressources en mains d’œuvre, a enregistré une légère diminution de 1,4 points. Il est 

passé de 57,6% à 56,2% entre 2006 et 2007. Au niveau national ce taux                            

est de 46 %. 

II.6.3. Population en chômage 

La population active en chômage a atteint 44099  en 2007  soit un taux de 

chômage de 6,2 % contre 9,8 % au niveau national. 

L’effectif des chômeurs a passé de 43.853 à 44.099 entre 2006 et 2007 

enregistrant ainsi une légère augmentation de 0.5 %. Au cours des sept dernières 

années, l’effectif des chômeurs a connu une tendance orienté vers la baisse. 
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Rappelons que ce nombre a été de l’ordre de 70000 en 2000 ce qui permet de situer 

la réduction de nombre des chômeurs à 25758 personnes. 

Evolution de la populationactive en chômage 
entre 2000 et 2007 au niveau de la région chaouia 

ouardigha
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Par sexe et en milieu urbain, le taux de chômage est de 12.1% pour le sexe 

masculin contre 20.2% pour le sexe féminin. 

Dans sa globalité, ce phénomène touche essentiellement les citadins: 78.78% 

des chômeurs résident en zones urbains. Ce qui renforce l’écart entre le taux de 

chômage urbain et rural qui s’est élevé respectivement à 13,9%  et 2%. 

La population active en chômage  se caractérise elle aussi, par sa jeunesse et 

surtout en milieu urbain. Le taux de chômage et de 11,9 % pour le groupe d’âge                    

15-24 ans  et 9 % pour le groupe d’âge 25 – 34 ans. 

Le marché du travail régional est marqué également par le niveau élevé du 

chômage chez les actifs ayant un diplôme de niveau supérieur.  Le taux de chômage 

pour cette catégorie de population est de 19.3 %. Son effectif se situe aux alentours 

10085 contre 13000 personnes en 2006. 

Notons enfin que le taux de chômage relatif à la province de Settat s’est 

stabilisé autours de 5,2 % entre 2006 et 2007. Alors que celui enregistré pour la 

province de Khouribga s’est élevé d’un point en passant de 7,6 % à 8,7 %. Ce taux  

qui cache  des disparités spatiales a connu un léger recul de 0,7 points pour l’urbain 

de la province de Settat contre une hausse de 0,5 points pour le même milieu de 

khouribga. 
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Taux de chômage de la population âgée de 15 ans et plus  
selon les provinces et le milieu 

   
en % 

  2006 2007 

  Urbain Rural Total Urbain Rural Total 

 Settat 15,3 1,7 5,2 14,0 1,9 5,2 

 Khouribga 13,2 1,2 7,6 13,7 3,0 8,7 

Total  15,2 1,5 6,1 13,9 2,0 6,2 

 
 

II.7. Niveau de vie et pauvreté 

En se référant  aux données de l’Enquête Nationale sur la Consommation et 

les Dépenses des Ménages réalisée par la Direction de la Statistique relevant du 

Haut Commissariat au Plan en 2000-2001, les dépenses annuelles moyennes par 

ménage se sont chiffrées à 42745 dhs courants contre 49333 dhs au niveau national. 

Les ménages citadins ont réalisé 50021dhs tandis que les ménages ruraux ont 

effectué une dépense de 35785 dhs, soit un écart à peu près de 40%. Les ménages 

dirigés par un chef de sexe masculin se trouvent plus aisés que ceux présidés par 

une femme, les premiers ont dépensé, durant la période de référence, 44559 dhs 

contre 34466 dhs seulement pour les derniers. 

Les dépenses de l’alimentation, selon la même source, ont absorbé près la 

moitié des dépenses de consommation des ménages au niveau de la Région (51%) 

tandis que la moitié restante a été répartie à parts égales entre les charge liées à 

l’habitation, énergie et équipements ménagers et autres biens et services (24,5%). 

Comparée au niveau national, cette structure a été de 46,1%, 25,9% et 28% pour les 

trois rubriques respectivement.  
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Les inégalités des niveaux de vie entre différentes couches de la population et 

entre régions ont été l’un des aspects étudiés par cette enquête.  Sur ce chapitre, les 

données relatives à la Région de Chaouia-Ouardigha montrent que les 10% de la 

population régionale les moins aisés ont réalisé, durant la période de référence de 

l’enquête, 3,4% des dépenses totales de la consommation contre 27,3% pour les 

10% de la population les plus aisés. Ce niveau de concentration, quoique qu’il soit 

conséquent (un écart de 8 fois),  reste, toutefois, au deçà de la moyenne nationale 

(12,2 fois) et le plus bas des écarts affichés par l’ensemble des Régions du 

Royaume. Les données révèlent aussi que la part de la Région  dans les dépenses 

nationales de consommation a été de 4,5%  tandis que son poids  dans la population 

totale a été de 5,3%.  

Les données de l’enquête sur les niveaux de vie de ménages 98-99 ont relevé 

que  les ménages de la Région tirent 85% de leurs revenus de cinq sources : les 

salaires (33,1%), l’autoconsommation (17,8%), les transferts (12,4%), les recettes 

des activités indépendantes (11,8%) et l’élevage (9,6%). Cette structure diffère 

selon le milieu de résidence et la position vis-à-vis la pauvreté. Les quatre premières 

sources en milieu urbain sont : les salaires (42,8%), l’autoconsommation (16,7%), 

les transferts (14,9%) et les activités indépendantes (11,9%) alors qu’en milieu rural, 

elles se présentent comme suit : les salaires (24,1%), l’autoconsommation (18,8%), 

l’élevage (18,3%) et les recettes des activités indépendantes (11,8%), il y a lieu de 

noter ici que 46% des revenus ruraux sont tirés des activités agricoles et par 

conséquent, près de la moitie du pouvoir d’achat  de la population rurale reste à la 

merci des conditions climatiques. Du côté pauvreté, les revenus des  ménages 

pauvres sont générés  principalement des salaires à 33,3%, de l’élevage à 19,4%, de 

l’autoconsommation à 16,3% et des transferts à 10,8%. Par contre, ceux des 

ménages aisés se trouvent composés essentiellement des salaires à 33,1%, de 

l’autoconsommation à 17,8%, des transferts à 12,4% et des recettes  des activités 

indépendantes à 12,2%. 
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Le montant des dépenses mensuelles estimées nécessaires pour la satisfaction 

des besoins alimentaires et non alimentaires, réduits à leurs minimums vitaux, a été 

évalué  à 1687dh pour un ménage de 5 personnes en milieu urbain et à 1745dh pour 

un ménage de 6 personnes en milieu rural en 2004. Les ménages dont les dépenses 

de consommation sont inférieures ou égales aux montants mentionnés selon le 

milieu de résidence, sont considérés comme ménages pauvres. La carte de la 

pauvreté du Royaume élaborée par le Haut Commissariat au Plan à partir de 

l’enquête nationale sur la consommation et les dépenses des ménages 2000/2001 et 

le recensement général de la population et de l’habitat 2004 révèle qu’au niveau de 

la Région de Chaouia-Ouardigha, le pourcentage des ménages qui vivent sous les 

lignes de démarcation de la pauvreté ci-dessus signalées, a été, en 2004, de 13,5% 

contre 14,2% au niveau national. Si ce taux ne marque pas de grandes disparités 

entre les trois provinces de la Région, il connaît une large variation au niveau des 

communes : il passe de moins de 18% pour les communes urbaines à plus de 30% 

pour trois communes rurales. Les ménages menacés par le spectre de la pauvreté ou 

ménages vulnérables, c’est-à-dire les ménages effectuant des dépenses qui varient 

entre le seuil de la pauvreté et 1,5 fois celui-ci, soit 2531dh et 2618dh 

respectivement pour les deux ménages-types susmentionnés, ont représenté, selon la 

même source, 17,5% des ménages. De même, ce taux suit un schéma analogue à 

celui de la pauvreté sur le plan spatial, ses  deux extremums  sont  enregistrés au 

niveau de la municipalité de Khouribga, avec 10,3% comme borne  minimum et à la 

commune Bir Enssar de la province de Benslimane, avec 28% comme borne 

maximum. 
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Indicateurs de niveaux de vie et de pauvreté 

Région de Chaouia-Ouardigha 
 

Indicateurs Valeurs 
Dépenses annuelles moyennes par ménage(1) 
          Urbain 
          Rural          
 Les deux milieux 
Répartition des  Dépenses annuelles moyennes par rubrique(%) (1) 
        Alimentation 
        Habitation, Energie et Equipements ménagers 
        Autres Biens et Services 
Disparité de niveaux de vie des ménages(1)  
         - Part des 10% de la population les moins aisés  
           dans la masse de dépenses de consommation (%) 
 
         - Part des 10% de la population les plus aisés 
           dans la masse de dépenses de consommation (%) 
         - Ecart  entre les deux franges (fois)  
Principales sources de revenu (%) (2) 

        - Salaires 
         -Autoconsommation et loyer fictif. 
         -Transferts 
        - Activités indépendantes 
         -Elevage  
Taux de pauvreté (% des ménages) (3) 
Taux de vulnérabilité (% des ménages) (3) 
 

 
50021 
35785 
42745 

 
51 

24,5 
24,5 

 
 

3,4 
 
 

27,3 
8,1 

 
33,1 
17,8 
12,4 
11,8 
9,6 
13,5 
17,5 

     Sources : Enquête nationale sur la consommation et les dépenses des ménages 2000-2001. 
                       Enquête nationale sur les niveaux de vie des ménages 98-99. 
     (1) : relatif à l’année 2000-2001 
     (2) : relatif à l’année 98-99 
     (3) : relatif à l’année 2004 

Le taux de pauvreté dans la région de Chaouia Ouardigha pour l’année 2004 

est située a 13,5%  contre 14,2% au niveau  national. C’est ainsi que la région                     

de Chaouia Ouardigha se classe au  rang 10ème parmi les régions les plus pauvres du 

royaume.  

Ce phénomène est essentiellement rural. Un peu  moins de trois de quatre 

pauvres de la région sont des ruraux (70%).  

 

Indicateurs de pauvreté et de vulnérabilité  
Effectif des pauvres (2004) Effectifs des 

vvuullnnéérr aabblleess  
(2004) 

Province Taux de pauvreté 
1994 (%) 

Taux de 
pauvreté 2004 

(%) 
Total Dont 

ruraux (%) 
Total Dont 

ruraux (%) 
Settat 
Khouribga 
Benslimane 

13,7 
10,2 
8,3 

13,7 
12,9 
13,9 

131096 
64190 
27786 

76,3 
53,7 
74,6 

174157 
81261 
34732 

75,9 
48,6 
73,4 

Région 11,8 13,5 223072 69,6 290150 68 

National 16,5 14,2 4244623 70 2971236 - 
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III. SECTEURS SOCIAUX 

III.1. Education nationale  
 

Au niveau de la Région, et au titre de l'année scolaire 2004/2005, on a 

dénombré 27931 enfants inscrits à quelque 1326 établissements de l’enseignement 

préscolaire. Ce cycle qui est  presque totalement confié au secteur privé, reste 

dominé par l’enseignement coranique (83% des effectifs). Le préscolaire moderne, 

certes pour des considérations économiques, offre quasi-exclusivement ses services 

à l’enfance citadine. Quelques 1599 encadreurs  ont été chargés de préparer les 

nouvelles générations  à la vie scolaire dont 63%  sont de sexe féminin. 

L’effectif global des élèves de l'enseignement primaire public a été de 210303  

pour l'année scolaire 2005/2006. Par rapport à l'année scolaire précédente, il a 

enregistré un taux d'accroissement négatif de l'ordre de 1,5%. Ce recul reste normal 

puisque la tranche de la population ayant l’âge correspondant à ce cycle est en nette 

régression.  

Cette poussée de scolarisation ne marque pas de différences palpables entre 

les deux sexes puisque la part des élèves de sexe féminin par rapport à l'ensemble 

des élèves est de 46%. Mais, elle reste caractérisée par des disparités entre les deux  

milieux: urbain et rural. 

En matière d'infrastructure, pour l'année scolaire 2005/2006, la Région est 

dotée de 391 établissements publics scolaires regroupant 5909 salles. Le nombre 

élèves par classe est de 27 en moyenne. 

Contrairement au cycle précédant, les effectifs de l'enseignement secondaire 

collégial public continuent de progresser quoique à un rythme assez modéré. Le 

taux d’accroissement  annuel moyen de ces effectifs n’est que de 1% entre les deux 

dernières saisons. 

Pour l'année scolaire 2005/2006 cet effectif s’est chiffré à 65310 élèves 

regroupés en 1910 classes, et encadrés pédagogiquement par 3073 enseignants. Le 

nombre d'établissements scolaires s'est élevé à 77 dont 59 collèges, 13 lycées et 5 

annexes. Notons que le nombre d'élèves par classe est de 34. 
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Concernant l'enseignement secondaire qualifiant public, et pour l’année 

scolaire 2005/2006, la région  dispose de 38 établissements (34 lycées et 4 collèges) 

fréquentés par quelque 28776 élèves. Le nombre d’élèves par classe s’élève, pour ce 

cycle, à  33. Notons que pour la saison scolaire 2004/2005, 3783 élèves ont obtenu 

leurs bacs dont 1815 de sexe féminin. Les bacheliers scientifiques représentent 

62,3% de cet effectif. 

S’agissant du rendement interne du système public scolaire au niveau de la 

région, il y a lieu de noter qu’ en 2005, sur 100 enfants s’inscrivant en même temps 

à la première année du primaire, seuls 13.9 % parmi eux seront des bacheliers1. 

 Pour obtenir ce diplôme, il leur a été nécessaire, en moyenne, 14.3 années de 

scolarité. Les enfants qui auront leur baccalauréat sans aucun doublement seront de 

1.8%.Dans ces conditions, 86.1 % d’eux quitteront l’école avec un niveau scolaire 

ne dépassant pas celui du Terminal.  

Notons que ce taux du rendement interne calculé pour l’ensemble du pays,                      

il est de 20.8%. 

A titre de comparaison internationale, il est à citer que ce taux de bacheliers 

est situé  en 2005  à 62.5% en France et à 88.8% en Japon. 

Ce rendement calculé cette fois ci par rapport à l’accès au certificat des études 

primaires (CEP), est également faible. En effet, 35.5% des 100 élèves en question 

quittent l’école sans accéder au certificat des études primaires. Ce taux n’est pas 

significativement différent de la moyenne nationale (36%), mais son niveau reste 

cependant  préoccupant en milieu rural. Il s’élève, à titre d’exemple, à 82% dans la 

commune rurale  Oulad M’Hamed2. 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Les données dérivent des résultats d’un modèle élaboré par la direction régionale pour l’analyse de ces aspects 
2 Pour plus de détail, on peut  se référer à l’étude sise à l’adresse : 
http://www.hcp.ma/pubData/niveauVie/DepScolPrimaireJanv2007RCO.pdf 
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Bacheliers, abandons de 100 enfants s’inscrivant en même temps 
à la 1ére année du primaire 2005 

  
Province 

 
% des 

bacheliers 
 

% des 
Abandons 

durant 
l'ensemble 

des 
trois cycles 

 

% des 
bacheliers 

sans 
redoublements 

 

Années 
nécessaires en 
moyenne pour 

atteindre le niveau 
scolaire de fin des 

trois 
cycles (Année du 

Terminal) 

% des élèves 
n'atteignant 
pas la 1ére 
année du 
collège 

 

Settat 12,6 87,4 1,5 14,4 49,8 

Khouribga 16,1 83,9 2,4 14,1 24,2 
Benslimane 14,6 85,4 1,8 14,4 35,5 
Région 13,9 86.1 1,8 14,3 40,5 

Ensemble du pays 20,8 79,2 2,7 14,3 36.2 
 

Pour ce qui concerne les déperditions scolaires, parmi les 304025 élèves 

inscrits aux différentes années des trois cycles en  2005-2006, environs 30000  

élèves abandonnent les bancs de l’école, ce qui représente 9.6% de l’effectif global3.   

Ce taux régional est nettement supérieur à celui enregistré pour l’ensemble du 

pays qui est de 8.5%. 

Les abandons du primaire constituent 49.8 % du chiffre relatif à l’ensemble 

des trois cycles contre 48.2% au niveau national4. 

Les niveaux scolaires qui se particularisent par des flux d’abandon 

Particulièrement élevés sont : 

� Début et fin du primaire et ainsi que ceux du secondaire collégial 
(années charnières), 

� Fin du cycle secondaire qualifiant (Année du baccalauréat). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
3 L’effectif des non scolarisés pour cette année scolaire (2005-2006) sont de l’ordre 130 000 représentant ainsi 42,5% 
des effectifs des élèves scolarisés. 
4 Les abandons pour les trois cycles au niveau national en 2005-2006, sont de 469344. 
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Pour ce qui est de l'enseignement supérieur, il est à noter que la région 

dispose de : 

   • Trois  facultés :  

                   -  Faculté des sciences juridiques, économiques et sociales ; 

                   -  Faculté des sciences et techniques ; 

                   -  Faculté multidisciplinaire de Khouribga.  

            • Une Ecole Nationale de Commerce et de Gestion. 

            • Ecole Supérieure de Technologie 

        • Ecole Nationale des Sciences Appliquées  

Le nombre d’étudiants inscrits en 2004/2005 a été de 5467 dont la moitié est 

de sexe féminin (50%) et 68,7% suivent des cours en sciences juridiques, 

économiques et sociales. Cet effectif est encadré par un corps pédagogique, 

totalement marocain, de 222 enseignants. L’année universitaire 2004/2005 s’est 

soldée par 1222 lauréats dont 579 sont de sexe féminin. 
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Le secteur de l'enseignement privé de la région reste embryonnaire et peu 

développé. Il gère principalement l'enseignement préscolaire à 96% des inscrits et 

en second lieu  le 1er cycle fondamental avec 8% de l’effectif scolarisé. Il est quasi 

absent dans l’enseignement secondaire avec ses deux cycles (2% des effectifs). 

Notons par ailleurs que les taux de scolarisation de la Région relatifs à la 

saison scolaire 2005/2006 ont été en deçà de ceux  enregistrés au niveau national 

pour les deux cycles  de l’enseignement secondaire: 67 % contre 69% pour la 

tranche d’âge 12-14 ans et 42% contre 45% pour ceux âgés de 15-17 ans. Mais une 

performance a été observée, toujours par comparaison au niveau national, en ce qui 

concerne la scolarisation de la population âgée entre 6 et 11 ans : 88% contre 84%.  

Quant à la formation professionnelle, la région dispose, en 2005/2006, de 112 

établissements dont 74 appartiennent au secteur privé. La part du secteur public  

dans la capacité d’accueil, qui se chiffre à 11844 places, s’élève à 68,2%. L’effectif 

de stagiaires en formation, toutes branches confondues, a atteint, pour la même 

saison, 10922 stagiaires dont 37,5% sont de sexe féminin. Cette année a été clôturée  

par  la remise de quelques 4310 diplômes dans diverses spécialités dont 25,9% sont 

délivrés par le secteur privé. Les lauréats de sexe féminin représentent 35,6% de 

cette promotion.  
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Principaux indicateurs de l’enseignement 
Région de Chaouia-Ouardigha 

Année scolaire 2005/ 2006 
Valeurs               Indicateurs 

Settat Khouribga Benslimane Région 
I- Enseignement préscolaire (*)  
   - Infrastructure (secteur privé):  
          - Ecoles coraniques  
                  Dont 
                                 Salles 
                                 Classes 
          - Ecoles modernes 
                  Dont 
                                  Salles 
                                 Classes 
 - Inscrits : 
            secteur privé : 
                -  Ecoles coraniques 
                -  Ecoles modernes 
           - Total 
 - Encadreurs : 
                -  Ecoles coraniques 
                   - dont femmes 
                - Ecoles modernes 
                   - dont femmes 
II- Enseignement  primaire  
    - Secteur public :      

- Nombre d’établissements 
- Nombre de salles 
- Nombre de classes 
- Nombre d’élèves 
- Nombre d’enseignants 
- Elèves par classe 

  - Secteur privé (*):   
           -    Nombre d’établissements 

- Nombre de salles 
- Nombre de classes 

       -    Nombre d’élèves     
-  % dans l’effectif scolarisé   

 

 
 

669 
 

735 
850 
32 
 

111 
108 

 
 

9963 
2673 
12636 

 
734 
190 
131 
127 

 
 

229 
3363 
4533 

122943 
4595 
27 
 

33 
326 
299 
7549 

6 

 
 

505 
 

505 
508 
12 
 

52 
52 
 
 

10717 
1447 
12164 

 
505 
486 
52 
52 
 
 

114 
1791 
2391 
63011 
2418 
26 
 

11 
179 
170 
4839 

8 

 
 

96 
 

137 
137 
12 
 

26 
26 
 
 

2600 
531 
3131 

 
137 
109 
40 
38 
 
 

48 
755 
949 

24349 
975 
26 
 

10 
90 
73 

1386 
7 

 
 

1270 
 

1377 
1495 
56 
 

189 
186 

 
 

23280 
4651 
27931 

 
1376 
785 
223 
217 

 
 

391 
5909 
7873 

210303 
7988 
27 
 

54 
595 
542 

13774 
8 

Source : -  Rapport régional sur la politique de la population, année 2006 
               - Annuaire statistique régional 2005 
 (*)        : Relatif à l’année scolaire 2004-2005 
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Principaux indicateurs de l’enseignement  
Région de Chaouia-Ouardigha 

  Année scolaire 2005/ 2006 (suite) 
 

Valeurs Indicateurs 
Settat Khouribga Benslimane Région 

 
III- Enseignement  secondaire 
collégial  
     Secteur public : 

- Nombre d’établissements 
- Nombre de salles 
- Nombre de classes 
- Nombre d’élèves 
- Nombre d’enseignants 
- Elèves par classe 

    Secteur privé (*):   
           -    Nombre d’établissements 

- Nombre de salles 
- Nombre de classes 
- Nombre d’élèves  

           -  % dans l’effectif scolarisé    
IV-  Enseignement  secondaire 
qualifiant     
      Secteur public : 

- Nombre d’établissements 
- Nombre de salles 
- Nombre de classes 
- Nombre d’élèves 
- Nombre d’enseignants 
- Elèves par classe 
- Nombre de bacheliers 
- Nombre d’exclus   

   Secteur privé (*) :   
           -    Nombre d’établissements 

- Nombre de salles 
- Nombre de classes 
- Nombre d’élèves  
-   % dans l’effectif scolarisé    

 

 
 
 
 

35 
628 
870 

31343 
1411 
36 
 

10 
42 
29 
631 
2 
 
 
 

19 
343 
400 

14049 
895 
35 

1860 
946 

 
4 
20 
14 
258 
2 
 

 
 
 
 

30 
648 
804 

25512 
1262 
32 
 
5 
13 
15 
390 
1 
 
 
 

15 
384 
364 

11365 
780 
32 

1557 
735 

 
4 
20 
22 
605 
5 

 
 
 
 

12 
178 
236 
8455 
400 
36 
 
1 
3 
3 
73 
1 
 
 
 
4 
93 
95 

3362 
251 
35 
366 
174 

 
- 
- 
 
- 
- 

 
 
 
 

77 
1454 
1910 
65310 
3073 
34 
 

16 
58 
47 

1094 
2 
 
 
 

38 
820 
859 

28776 
1890 
33 

3783 
1855 

 
8 
40 
36 
863 
3 

Source : - Rapport régional sur la politique de la population, année 2006 
               - Annuaire statistique régional 2005 
(*)        : Relatif à l’année scolaire 2004-2005 
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III.2. Santé 

En matière d’infrastructure sanitaire publique, la région est dotée, en 2006, 

par 194 établissements sanitaires. Elle est répartie selon son statut administratif 

comme suit : 

� 02 hôpitaux locaux ;  

� hôpitaux généraux  

� 01 hôpital spécialisé ; 

� 186 formations sanitaires de base. 

Le secteur privé participe à cette offre par sept cliniques tandis que le secteur 

semi- public contribue avec deux établissements à savoir : l’hôpital de l’OCP et la 

clinique de la caisse nationale de la sécurité sociale.  

Le monde rural bénéficie de 84% de l’ensemble des formations sanitaires de 

base, soit 156 établissements. Chacun de ceux-ci se charge, au niveau de la région,  

de 9340 personnes contre 11895 au niveau national. 

La capacité  globale en lits de ces formations, dont 20% est sous le contrôle 

du secteur semi-public,  est de 1659 lits, ce qui correspond à 1024 habitants par lit. 

Ce ratio dépasse   celui  enregistré au niveau national à savoir 900 habitants par lit. 

Concernant l’encadrement médical et paramédical, quelques 614 médecins 

ont été au service de la population régionale au titre de l’année 2006. Près de 52% 

de cet effectif fournit ses prestations en tant que médecin généraliste et  38% opère 

dans le secteur privé. Le taux d’encadrement médical s’élève à 2671 habitants par 

médecin, ce qui représente une surcharge de 900 personnes en comparaison avec le 

taux national qui est de 1766 habitants par médecin. 

Le nombre de consultations effectuées en 2006, au sein des formations 

publiques, a été de 666 milles, ce qui correspond à 11 consultations par jour 

ouvrable et par médecin et à une  moyenne de 0,38 consultation par habitant contre 

0,47 au niveau national. 

En ce qui concerne Le bilan des programmes sanitaires gérés par le secteur 

public, les résultats obtenus s’avèrent satisfaisants, La majorité des indicateurs 

connaissent des améliorations constantes. Ainsi, et au titre de l’année 2006, la part 
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des femmes enceintes suivies et contrôlées durant leurs grossesses, s’est estimée à 

74%. De même, le pourcentage des accouchements survenus dans les établissements 

publics et surveillés par un personnel médical a atteint 62%, soit quelques 21432 

événements de naissances. Les effets combinés de ces deux derniers indicateurs se 

sont  répercutés de façon bénéfique sur le taux de mortalité maternelle enregistré au 

niveau  des hôpitaux de la région. Il est de l’ordre de 52,72  décès pour 100000 

naissances vivantes.   

Le programme de vaccination a marqué, de son côté, une réussite immanente, 

les enfants de moins d’un an sont immunisés à hauteur de 96% et les cinq maladies 

cibles de ce programme ont quasiment disparu sauf la rougeole qui persiste encore 

mais à des proportions très limitées (10 cas en 2006). 

Les maladies sexuellement transmissibles n’ont cessé de s’accroître  durant 

toute la dernière décennie, on  a dénombré quelques 18046 victimes en 2004 au 

niveau de la Région,  soit un taux de prévalence de 1,1%. Les mesures entreprises 

en matière de lutte contre ces maladies, et plus particulièrement les campagnes de 

sensibilisation que ce soit celles adressées à la population à travers les mass médias 

ou celles menées par les organisations de la société civile en contact direct avec le 

public,  ont permis de renverser cette tendance à la baisse quoique  à un rythme 

modéré (-4% entre 2004 et 2006). 

Malgré ces acquis et performances,  force  est de signaler que le secteur 

public, pôle principal de la santé publique, souffre de deux difficultés majeures :   

� Déficit en ressources humaines : 60% des formations sanitaires de base 

fonctionnent avec deux personnes et  8% sont encore fermées faute de 

manque de personnel ainsi que quelques spécialités comme la gynéco-

obstétrique, la pédiatrie et l’anesthésiologie marquent un déficit d’effectifs 

par comparaison aux besoins tandis que d’autres font encore défaut comme 

l’oncologie. 

� L’insuffisance des moyens financiers : 33% des établissements nécessitent 

la réhabilitation des locaux et l’entretien ou le renouvellement des appareils, 

outils et équipements nécessaires pour servir la population adéquatement.  
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Principaux indicateurs de la santé  
Région de Chaouia-Ouardigha 

    Année 2006 
Valeurs Indicateurs 

Settat Khouribga Benslimane Région 
 

-Infrastructure sanitaire publique 

     - Nbr. d’Hôpitaux 

     - Nbr. de F.S .B 

-Nombre de lits 

-Habitants / lit 

-Habitants / F.S.B 

-Nbr. De médecins : 

      -  Public 

      -  Privé 

-Habitants / médecin (privé + public) 

-Nbr. Personnel paramédical 

-Nbr. de consultations (en milliers) 

-Consultations / habitant 

-Consultations /médecin (/année) 

-% des grossesses contrôlées 

-% des accouchements -surveillées    

par un personnel médical formé  

-Taux de mortalité maternelle 

enregistré dans les hôpitaux  

-% des enfants de moins d’un an 

couverts par la vaccination 

-Nbr. de personnes affectées par des 

maladies sexuellement transmissibles  

(IST) 

 

 

4 

114 

1036 

955 

9340 

 

202 

125 

2793 

636 

443 

0,45 

2193 

74 

 

60 

 

57,5 

 

95 

 

 

9151 

 

 

3 

47 

583 

866 

10740 

 

106 

85 

2637 

509 

189 

0,38 

3854 

72 

 

73 

 

48,3 

 

94 

 

 

3909 

 

 

1 

25 

40 

5125 

8662 

 

74 

22 

2226 

158 

34 

0,13 

2809 

77 

 

37 

 

0 

 

98 

 

 

4282 

 

 

8 

186 

1659 

1024 

9340 

 

382 

232 

2671 

1303 

666 

0,38 

- 

74 

 

62 

 

52,7 

 

96 

 

 

17342 

Source : Rapport régional sur la politique de la population, année 2006 
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III.3. Justice 

 En matière de justice, la région de Chaouia-Ouardigha est dotée de deux 

cours d’appel, sept tribunaux de première instance et trois centres judiciaires en plus 

des tribunaux de communes et arrondissements. 

Au titre de l’année 2004, les cours d’appel de la région ont enrôlé 16887 

affaires, jugé 12033 dossiers  et laissé en instance 6163 plaintes, la part des affaires 

pénales dans les affaires enrôlées  est de 64,6%. 

Le nombre d’affaires enregistrées au niveau des tribunaux de première 

instance, pour l’année 2004,  a été de 77389 affaires, Le corps magistral de ces 

juridictions a jugé  77302 dossiers dont 40130 sont de nature pénale ce qui 

représente près de 52% des dossiers jugés. Les affaires  laissées en instance se sont 

chiffrées à 13023 affaires abstraction faite de leurs types. 

Il est à noter qu’au niveau de cette catégorie de juridiction, les affaires de 

l’état civil constituent 66% des affaires civiles enrôlées et 67,4% des affaires civiles 

jugées suivies  de loin par les affaires de statut personnel avec 23% et 21% 

respectivement.  

De leur côté, et durant l’exercice 2004, les centres judiciaires et les tribunaux 

de communes et arrondissements ont reçu 11865 plaintes, jugé 11645 affaires et 

ajourné 996 dossiers.  

Ces statistiques révèlent que la part des affaires pénales dans les affaires 

enrôlées, en 2004, a été de 54%. Le nombre des affaires enrôlées pour 1000 

habitants s’est situé à 64 affaires, ce même indicateur s’est établi à 33 pour les 

affaires pénales. Au niveau national, ces chiffres sont de l’ordre de 70 et 47 

respectivement. Les affaires pénales sont enrôlées à une fréquence de 216 affaires 

par jour ouvrable alors qu’elles sont traitées par les juridictions de la Région en 

moyenne de 208 dossiers pour la même période de référence.                                       
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Activités des instances judiciaires  
 de la Région de Chaouia-Ouardigha 

Année 2004        
                                  Type d’affaires 
Catégories de juridiction 

Civiles Pénales 

Cours d’appel : 
    -  Affaires enrôlées 
    -  Affaires jugées 
    -  Affaires en instance 

 
5971 
3306 
3226 

 
10916 
8727 
2937 

Tribunaux  de 1ères instances : 
    -  Affaires enrôlées 
    -  Affaires jugées 
    -  Affaires en instance 

 
37749 
37172 
6568 

 
39640 
40130 
6455 

Centres judiciaires et tribunaux de communes 
et arrondissement : 
    -  Affaires enrôlées 
    -  Affaires jugées 
    -  Affaires en instance 

 
 

5465 
5606 
619 

 
 

6400 
6039 
377 

       Source : annuaire statistique régional 2005 
   

III.4.Jeunesse, sports et loisirs 

En ce qui concerne le domaine de la jeunesse, sports et loisirs, la Région 

dispose d’une infrastructure relativement importante mise à la disposition de la 

population plus particulièrement  les jeunes. 

Ainsi,  en 2004, la Région de Chaouia-Ouardigha comptait 97 installations 

sportives dont 43 terrains de football, 18 terrains de basket-ball, deux complexes 

sportifs et deux salles omnisports. Le nombre de clubs reconnus par les fédérations 

nationales, tous sports confondus, a été de 73 clubs encadrant 8873 licenciés.       

Sur le plan artistique et culturel, 20 maisons de jeune sont destinées aux 

jeunes pour  exercer leurs passions et perfectionner leurs talents artistiques et 

culturels. Quelque 323904 personnes ont bénéficié de ces espaces au niveau de la 

Région au titre de l’année 2004. De même, cette année a connu, pendant la période 

estivale, la participation de 3834 enfants aux colonies de vacances. Si on se réfère à 

la population régionale âgée de 10 à 24 ans, le nombre de personnes par maison de 

jeunes s’élèvent à 25831 personnes tandis que  les colonies de vacances ne couvrent 

que moins de 1%  de cette population. 
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Le secteur cinématographique continue de résister malgré la concurrence rude 

des autres moyens audio-visuels, les 4 salles encore en fonction dans les deux 

grandes villes de la Région : Settat et Khouribga (deux salles pour chacune) ont 

enregistré près de 100 milles entrées générant une recette de 744 milles dirhams. Par 

référence à la population urbaine des deux villes, 35 personnes parmi 100 se dirigent 

vers les salles de cinéma une fois par an pour suivre une projection 

cinématographique. 

La libération de la femme de la dépendance économique en l’intégrant dans la 

vie active via la formation professionnelle et son émancipation du joug de 

l’analphabétisme, telles sont les missions assignées aux  foyers féminins. Quelque 

23 centres féminins, couvrant plusieurs Agglomérations  de la Région, ont prodigué 

leurs services d’apprentissage et d’alphabétisation à la population féminine 

régionale en 2004. Le nombre de bénéficiaires a été de 1165 stagiaires encadrées par 

74 formateurs et formatrices.  

La population en bas âge se  trouve desservie en matière d’éducation, de 

distractions et de loisirs  par quelque  20 jardins d’enfants. Ainsi, et au titre de 

l’année scolaire 2004-2005, les activités de rayonnement organisées au profit de 

cette population ont intéressé 5447 enfants tandis que 316 autres ont suivi leur 

enseignement préscolaire au sein de ces structures.  
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Equipements  et activités du secteur 
de la jeunesse, sports et loisirs 

Année 2004 
Province Benslimane Khouribga Settat Région 

Installations sportives : 
   -Terrain de foot- ball 
   -Terrain de hand- ball 
   - Terrain de basket-ball 
   - Terrain de volley-ball 
   - Piste d’athlétisme 
   - Piscine 
   - Salle omnisport 
   - Complexe sportif 

 
7 
3 
8 
3 
- 
- 
- 
- 

 
16 
3 
5 
4 
1 
5 
1 
1 

 
   20 
    4 
    5 
    3 
    1 
     5 
    1 
    1 

 
43 
10 
18 
10 
2 
10 
2 
2 

Maisons de jeunes : 
   -Nombre d’établissements 
   -Nombre de participants 
     aux différentes activités 

 
02 
 

99467 

 
08 
 

176713 

 
10 
 

47724 

 
20 
 

323904 
Foyers féminins : 
  - Nombre de foyers 
  - Nombre de cadres 
  - Nombre de bénéficiaires 

 
03 
12 
206 

 
10 
43 
628 

 
10 
19 
331 

 
23 
74 

1165 
Jardins d’enfants (1): 
  -Nombre d’établissements 
  -Nombre de bénéficiaires : 
    -activités de rayonnement 
    - préscolaire 

 
3 
 

1960 
48 

 
9 
 

1112 
156 

 
8 
 

2375 
112 

 
20 
 

5447 
316 

  Source : Annuaire Statistiques Régional 2005 
 (1) : Annuaire Statistiques National 2005 

 
III.5. Entraide nationale  

Dans le cadre de la prévention et la protection sociale, le secteur de l’entraide 

nationale gère, au niveau de la Région de Chaouia-Ouardigha, directement ou par le 

biais des associations, 20 maisons de bienfaisance dont le nombre de bénéficiaires 

est  de 2237 nécessiteux et orphelins, 37 centres d’éducation et de formation 

professionnelle fréquentés par 2422 stagiaires et un asile pour vieillards. Le secteur 

contribue aussi aux efforts  de lutte contre l’analphabétisme par 33 classes comptant 

896 bénéficiaires et à la préscolarisation en recevant 465 chérubins dans 12 jardins 

d’enfants. 

 

 

 



 

 38 

Notons par ailleurs, que l’amélioration des conditions de la vie de la 

population vulnérable constitue une priorité de la politique sociale de SA MAJESTE 

LE ROI MOHAMMED VI depuis son avènement au trône.  Cette volonté  royale de 

protéger et d’assister la population en situation précaire est expressément manifestée 

dans l’Initiative Nationale de Développement Humain qui a prévu un axe spécial 

pour combler le déficit enregistré  au niveau des structures d’accueil et garantir les 

fonds nécessaires pour leur fonctionnement. Les autorités régionales en charge de ce 

programme, en collaboration avec plusieurs services extérieurs dont la D.R du HCP, 

se penchent actuellement sur l’élaboration d’un plan d’action dont le but est de 

subvenir aux besoins de cette frange de la population en lui assurant les conditions 

d’une vie digne de citoyen. Les bienfaits de la sollicitude royale se sont déjà 

annoncées dans la Région par la réalisation du complexe socio- éducatif de la ville 

de Khouribga. 

Structures et activités de l’entraide nationale 
Région de Chaouia-Ouardigha 

Année 2004 
Désignation Nombre 

d’établissements 
Nombre de 

bénéficiaires 
Nombre 

d’encadreurs 

Maisons de bienfaisance 20 2237 26 

Centres d’éducation et de 
formation professionnelle 

37 2422 150 

Jardins d’enfants 12 465 40 

Asile pour vieillards (1) 1 6 1 

    Source : Annuaire Statistiques National 2005 
   (1) : Annuaire Statistiques Régional 2005 
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IV. SECTEURS PRODUCTIFS 

IV.1. Agriculture et  forêts 

IV.1.1 Agriculture 

Le secteur agricole joue un rôle capital dans l'activité  économique de la 

Région, il occupe  59% de la population active occupée et participe à la formation 

des revenus de la population rurale à hauteur de 46% d’une manière directe. Aussi Il 

participe à la sécurité alimentaire nationale en produisant une part non négligeable 

de la production nationale des céréales, denrée la plus consommée par la population 

marocaine (près de 500g/personne/jour). 

La superficie cultivable (superficie agricole utile) de la région a représenté, 

durant la campagne agricole 2003-2004, 61% du territoire régional, soit quelque 

933009  ha. Par province, elle est répartie comme suit : 62,7% à Settat, 22,9% à 

Khouribga et 14,4% à Benslimane.  

L’agriculture de la Région est une agriculture à majorité Bour ; les terres 

irriguées ne représentent que  3% de la superficie agricole utile.   

Les céréales dominent les cultures pratiquées dans la région, Ils ont occupé, 

durant la campagne agricole 2003-2004, près des 4/5 des terres cultivées tandis que 

les légumineuses, les cultures maraîchères et les plantations fruitières en ont occupé 

seulement le 1/5. La production céréalière reste étroitement liée aux conditions 

climatiques, elle est passée de 4,3 millions de quintaux en 2000 -2001 pour battre le 

record en 2002-2003 avec 12,2 millions de quintaux, soit 15,3% de la production 

nationale. Puis elle a chuté à 3,1 millions en 2004-2005 en passant  par la campagne 

agricole 2003-2004 où elle a été de 10,4 millions de quintaux.  

Les rendements (qx/ha) qui dépendent  d’un ensemble de facteurs dont bien 

sûr les conditions climatiques, avoisinent et  dépassent parfois le niveau national. Ils 

ont été, durant 2003-2004, de  l’ordre de 16,8 pour le blé dur, 14,3 pour le blé 

tendre, 11,6 pour l’orge et 20,4 pour le mais. Au niveau provincial, on constate que 

Khouribga vient en dernier de la file des provinces de la région en ce qui concerne 

le rendement des céréales.     
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La production régionale des légumineuses, qui  ont investi 4,4% des terres 

cultivées de la région durant la campagne agricole 2003-2004, a atteint 266380 

quintaux, ce qui   représente 11% de la production nationale. Les rendements 

moyens ont été très proches du ceux enregistrés au niveau  national  (6,6 qx/ha). 

Cette production   est assurée à 62% par la province de Settat.  

Production (en 1000 Qx) par province des  principales cultures  
Campagne agricole 2003-2004 

 

 Céréales Légumineuses Cultures 
maraîchères 

plantations 
fruitières 

cultures 
industrielles et 
oléagineuses (*) 

Settat 6891 166,9 3646,1 173,3 19 

Khouribga 1465,2 2,28 42 69,3 - 

Benslimane 2008,6 97,2 602,2 352,2 7350 

Région 10364,8 266,38 4290,3 594,8 7369 

Source : annuaire statistique régional 2005     
(*) Production en quintaux 
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Production en (1000Qx) et rendement (Qx/ha)  
des  céréales par province  

Campagne agricole 2003-2004 
 

  
  

Blé dur Blé 
tendre 

Orge Maïs Autres Total 

Production en1000 Qx 2568,2 2126,5 1845,9 306,9 43,5 6891 

% dans la  prod. Nationale 12,7 6,0 6,7 13,7 6,7 8,0 

S
et

ta
t 

Rendement Qx/Ha 17,4 14,9 12,2 20,6 6,9 14,9 

Production en1000 Qx 141 450 874,2 - - 1465,2 

% dans la  prod. Nationale 0,7 1,3 3,2 - - 1,7 

K
ho

ur
ib

ga
 

Rendement Qx/Ha 6,0 7,5 9,4 - - 8,3 

Production en1000 Qx 642,4 961,4 355,3 1,8 47,7 2008,6 

% dans la  prod. Nationale 3,2 2,7 1,3 - 7,4 2,3 

B
en

sl
im

an
e 

Rendement Qx/Ha 22,7 21,6 17,5 9,0 11,1 20,6 

Production en1000 Qx 3351,6 3537,9 3075,4 308,7 91,2 10364,8 

% dans la  prod. Nationale 16,5 10,1 11,1 13,8 14,1 12,1 

T
ot

al
  

R
ég

io
n 

Rendement Qx/Ha 16,8 14,3 11,6 20,4 8,6 14,1 

Production en1000 Qx 20247,7 35150,7 27603,4 2241,3 648,2 85891,3 

E
ns

em
bl

e 
du

 P
ay

s 

Rendement Qx/Ha 18,2 18,0 11,9 9,2 … 15,1 

Source : annuaire régionale 2005; Annuaire Statistique du Maroc 2006    
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Production céréalière et précipitations
2000-2005
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IV.1.2. Elevage 

En plus des cultures, l’élevage joue un rôle vital dans la Région Chaouia-

Ouardigha en raison de l’importance des pâturages et le climat semi- aride des zones 

intérieures. La Région est d’ailleurs réputée par les races d’ovins ’ Sardi’ et ‘ 

Bejaadi’.   Ainsi, au titre de l’année 2004, le cheptel régional est estimé à 2083921 

têtes, composé essentiellement des ovins (84%). les bovins et les caprins y 

représentent respectivement 10% et 6%. Par Province, 55,9% du cheptel se trouve à  

Settat suivie de  Khouribga par 30,9% et de  Benslimane  par 13,2%.   

Quant aux animaux de trait, l’une des composantes de la formation du capital 

fixe, leur nombre est évalué à 111899  têtes dont 66,3% des ânes. 50,2%  de ce 

troupeau existe à Settat, 31,8% à Khouribga et 18% à Benslimane.  

De nombreuses campagnes d’insémination artificielle, de dépistage et de 

vaccination sont effectuées annuellement dans le but d’améliorer le rendement des 

animaux et les garder en bonne santé.  
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Effectif du cheptel et animaux de trait  
par espèce et par province (tête) 

Année 2004 

Province Ovins Bovins Caprins Equidés Camelins Mulets Anes 

Settat 1022600 116100 25700 12600 … 9800 33800 

Khouribga 520300 36400 86800 3100 950 3700 27850 

Benslimane 207524 53520 14977 2980 93 4426 12600 

TOTAL 1750424 206020 127477 18680 1043 17926 74250 

Source : annuaire statistique régional 2005 

Le nombre d’abattage contrôlé a atteint durant 2004, 306745 têtes dont 57,9% 

sont des ovins, 24,2% des bovins et 17,8% des caprins. La quantité des viandes 

issues des abattages contrôlés  a été de 17394 tonnes ce qui représente 10% de la 

production nationale. Cette quantité se répartit par province comme suit : 64,1% à 

Settat, 25,2% à Khouribga et 10,7% à Benslimane. Par espèce, les viandes d’origine 

bovine ont représenté 79,4%, ceux d’origine ovine 16,5% tandis que les viandes 

caprines n’ont  représenté  que 3,8%.  

Quant à la quantité de lait collecté,  elle a atteint 32,5 millions de litres dont 

68% est produite à Settat, 19,4% à Khouribga et 12,5% à Benslimane. 

Nombre d’abattages et quantité de viande contrôlée 
Année 2004 

Bovins Ovins   Caprins   Autres  Total Province 

Effectif Quantité* Effectif Quantité* Effectif Quantité* Effectif Quantité* Effectif Quantité* 

Settat 50456 9547801 79078 1422297 13281 166340 152 21204 142967 11157642 

Khouribga 17856 2930164 74271 1032993 34489 393218 127 19839 126743 4376214 

Benslimane 6006 1338703 24103 423936 6926 97924 - - 37035 1860563 

Total 74318 13816668 177452 2879226 54696 657482 279 41043 306745 17394419 

Source : Annuaire statistique régional 2005         
* : en kg   
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IV.1.3. Forêts 

Le domaine forestier de  la région Chaouia-Ouardigha  représente près de 

10% de la superficie totale. Par province, la forêt  se  repartit  ainsi : Khouribga  

37%,  Benslimane  42%,  et Settat 21%. En 2004, La superficie des essences 

forestières naturelles a occupé 95431 ha dont 57,5% sont des feuillues naturelles.  

Superficie des essences forestières naturelles (en ha)  
Année 2004 

Désignation Settat  Khouribga  Benslimane  Total 

Essences résineuses naturelles 5861 21 9175 15057 

Feuillues naturelles 2005 14399 38519 54923 

Matoral 5448 8831 7787 22066 

Autres 244 406 2735 3385 

Total 13558 23657 58216 95431 

 Source : Annuaire statistique régional 2005  
 

Le reboisement est l’une des opérations qui visent la sauvegarde et la 

pérennité de l’espace forestier en tant que patrimoine national d’une grande 

importance écologique mais aussi économique. Quelque 38136 ha ont été reboisés, 

à l’issue de la campagne 2003-2004 au niveau de la Région. 45,4% de cette 

superficie revient à la province de Khouribga, 28,8% à Benslimane   et 25,8% à 

Settat. 

Superficie reboisée (en ha)  
Campagne 2003-2004 

Province Superficie reboisée à l'issue de la campagne 
2003-2004 

Settat 9839 

Khouribga 17296 

Benslimane 11001 

Total 38136 

      Source : Annuaire statistique du Maroc 2006    

 



 

 45 

IV.2. Mines  

La province de Khouribga constitue l’un des pôles  de production  les  plus 

importants des  phosphates au niveau national. Durant l’année 2004, la production 

marchande  de ce minerai revenante à la  zone de Khouribga a présenté près de 68% 

de la production marchande nationale des phosphates soit 17,2 millions de tonnes. 

La province participe aussi par  81% dans les exportations nationales de cette 

matière.        

Production et vente des phosphates 
(zone de Khouribga) en 1000 tonnes 

Année 2004 

 Extraction Production marchande Exportation Ventes locales 

Khouribga* 16 550 17 205 9 595 7 605 

Maroc** 25 568 25 369 11828 13401 

*  Source: annuaire statistique régional 2005  
** Source: annuaire statistique du Maroc 2006  

Le secteur phosphatier emploie de façon permanente 5763 personnes répartis 

selon le grade comme suit : 

Effectif du personnel permanent 
 (zone de Khouribga) 

Année 2004 

Grade Effectif  

Ouvriers  4 268 

Techniciens, agents de Maîtrise et cadres administratifs 1 370 

 Ingénieurs et assimilés  125 

Total  5 763 
      Source: annuaire statistique régional 2005 

En plus des phosphates, la région Chaouia-Ouardigha, est considérée au 

niveau national comme un important producteur de sel. En 2004 la production 

enregistrée à Ain Tekki dans la province de Benslimane a été de  256024 tonnes soit 

92% de la production nationale. 

La région dispose aussi d’importantes carrières  de marbre, de chaux et de 

sable.  
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IV.3. INDUSTRIE5 

IV.3.1. Grandeurs industrielles  

En matière d'industrie, la région compte 7 zones industrielles, il s’agit 

notamment des zones de Settat, de Berrechid, du Sahel, de Bouznika, de Khouribga, 

de Bejaad et de Oued Zem. Le nombre d’unités industrielles  exerçantes  en 2004, 

s’est élevé à 349 établissements dont 67,3% sont situés dans la province de Settat, 

17,5% à Khouribga et 15,2% à Benslimane. L’ensemble de ces unités a employé, de 

façon permanente, près de 17000 personnes dont 76,2% dans la province de Settat.  

Grandeurs industrielles par province 
Année 2004 

 
Valeurs en millions de DH 

Nombre Emploi Chiffre 
Province Etablis-

sements 
permanent d'affaires 

Production Investis-
sements 

Exportations 

Settat 235 12987 7262 7253 390 1450 

Khouribga 61 1091 563 463 3 13 

Benslimane 53 2958 1033 1035 95 672 

Total de la région 349 17036 8858 8751 488 2135 

Source : Annuaire statistique régional 2005     

Le secteur a réalisé en 2004 un chiffre  d’affaires d’environ 8,9 milliards de 

dirhams et une  production globale  de 8,8 milliards de dirhams, soit 4,7% de la 

production nationale. Près de 24% de cette production a été exporté à l’étranger. 

Pour ce qui des investissements, leur montant s’est élevé à 488 millions de dirhams 

soit 4,2% des investissements au niveau national. 

IV.3.2. Structure par grands sous-secteurs 

La chimie et la parachimie est l’un  des sous-secteurs les plus importants dans 

le tissu industriel de la région. En 2004, il a employé 26,9% de l’effectif total du 

secteur, réalisé 56,1% des investissements, 43% de la valeur ajoutée et 32,9% de la 

production.   L’industrie agro-alimentaire, quant à elle,  elle a contribué à la 

formation des agrégats industriels régionaux avec  28,0% à la production,  25,6% 

aux investissements et 14,2% des postes permanents. 
                                                           
5 Il s’agit de l’industrie de transformation, entreprises employant 10 personnes et plus 
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Le sous-secteur du textile  et cuir, premier exportateur de la région avec 40% 

des exportations, a réalisé, de son côté, une production de 1,3 milliards de dhs et une 

valeur ajoutée de 338 millions de dhs. 

Structure par secteur d’industrie 
Année 2004 

   Valeur en millions de DH 
Secteur Production Valeur 

ajoutée 
Exportation Investissement Emploi 

permanent 
Agro-alimentaire 2449 230 303 125 2415 
Textile et cuir 1274 338 852 58 3527 
Chimie et 
parachimie 

2876 848 250 274 4586 

Mécanique et 
Métallique 

965 344 236 16 2950 

Electrique et 
électronique 

1187 214 494 15 3558 

Total 8751 1974 2135 488 17036 

   Source : Annuaire statistique régional 2005    
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IV.4. Artisanat 

Le secteur artisanal régional reste peu développé malgré les facilités 

accordées par l’état  en vue de le relancer. Le nombre d’artisans exerçants dans                           

la région, en 2004, est estimé à 25127 personnes dont  62% sont à Settat. 51,9% des 

artisans sont concentrés dans quatre  activités   à savoir le textile, la couture,                   

la menuiserie et   la maçonnerie .Le nombre de coopérative actives dans le secteur 

s’élève à 14 dont 9 sont situées à Khouribga regroupant 236 adhérents, 4 à Settat 

regroupant 81 adhérents et une à Benslimane  dans laquelle  sont regroupés                       

7 adhérents 

Il est à noter que 886 artisans ont bénéficié de 1197000* Dhs de crédits, soit 

51,4% des crédits demandés. 

IV.5. Tourisme 

Pour ce qui est du secteur du Tourisme, sa participation dans l’activité 

économique de la Région reste très limitée. L’infrastructure hôtelière de la région se 

compose en 2004 de 13 hôtels dont 4 classés et deux résidences touristiques.  

Infrastructure touristique  
Année 2004 

Désignation Settat Khouribga Benslimane Total de la 
région 

Hôtels Classés 2 1 1 4 
      1 étoile 1 - - 1 
      2 étoiles - - - - 
      3 étoiles - - - - 
      4 étoiles 1 1 1 3 
      5 étoiles - - - - 
Résidences touristiques - 1 1 2 
Hôtels non Classés 1 5 1 7 
Total 3 7 3 13 

    Source : Annuaire statistique régional 2005   
   

Quelques 558 lits, telle est la capacité d’hébergement totale de la région.               

Elle est répartie en 342 lits  pour les hôtels classés et 181 lits pour les hôtels non 

classés. 

 

                                                           
6 Non compris la province de Benslimane 
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Capacité  hôtelière 
Année 2004 

Settat Khouribga Benslimane Total de la 
région Désignation 

Chambres Lits  Chambres Lits  Chambres Lits  Chambres Lits  
Hôtels Classés 66 134 76 144 32 64 174 342 
Résidences Touristiques - - … 17 … 18 … 35 
Hôtels non Classés 14 26 116 131 12 24 142 181 
Total 80 160 192 292 44 106 316 558 

Source : Annuaire statistique régional 2005 
       

Le nombre de nuitées enregistrées, durant 2004, a atteint 39898 dont  56,7% 

par les hôtels classés et 34,4% par les non classés. Près de 60% des nuitées sont 

enregistrées au niveau de la province de Khouribga. 

Le taux d’occupation, pour les deux catégories d’hôtel n’a pas dépassé les 

20% : 18% dans les hôtels classés et 20% dans les non classés. Par province ce taux 

est de 25% à Settat et 22% à Khouribga.   

Nuitées touristiques 
Année 2004 

Désignation Settat Khouribga Benslimane Total de la 
région 

Hôtels Classés 12381 9231 1026 22638 
      1 étoile 6019 - - 6019 
      2 étoiles - - - - 
      3 étoiles - - - - 
      4 étoiles 6362 9231 1026 16619 
      5 étoiles - - - - 
Résidences touristiques - 2938 612 3550 
Hôtels non Classés 2196 11514 … 13710 
Total 14577 23683 1638* 39898* 
     Source : Annuaire statistique régional 2005 
    (*) Non compris les hôtels non classés de Benslimane.  
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V- INFRASTRUCTURES DE  BASE 

V.1. Transport  
V.1.1. Réseau routier revêtu 

Le réseau routier régional  a atteint en 2004, 4259 Km dont 2702 sont 

revêtues ce qui représente 7,7% du réseau national des routes revêtues. Le réseau 

routier régional revêtu se compose de 59% de routes provinciales, 32,3% de routes 

régionales et 8,8 % des routes nationales. 57,4% du réseau routier de la région,                  

soit 1553,3 km, est situé dans la  province de  Settat.  

Réseau routier revêtu par type et par  province (en Km) 
Année 2004 

Désignation  Settat Khouribga Benslimane Total de la 
région 

Routes nationales 175 37 25 237 

Routes Régionales 392 265 215 872 

Routes Provinciales 986,3 331 275,7 1593 

Total 1553,3 633 515,7 2702 

Source : Annuaire statistique régional 2005   

La densité  du réseau routier régional (nombre de km de routes revêtues/100 

(km2) est de 16,1 ce qui dépasse de loin le niveau national qui n’est que de 4,9. 

Densité du réseau routier par province 
Année 2004 

Province Densité (Km revêtus/100Km2) 

Settat 15,9 
Khouribga 14,9 
Benslimane 18,7 
Région 16,1 

  Source : Annuaire statistique régional 2005. 

V.1.2 Transport routier 

Secteur vital tant pour les entreprises que pour les ménages, Le transport 

routier a pour mission d’assurer le trafic de personnes et  de marchandises à 

l’intérieur de la Région et entre celle-ci et les autres Régions du Royaume. En 2004, 

le parc régional comptait quelques 102 autocars offrants 5372 places, 1583 grands 

taxis et 512 petits taxis pour le transport des voyageurs et quelques 745 camions 

pour celui des marchandises. La Région est aussi sillonnée par deux axes principaux 
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liant le sud et  le centre du pays avec le nord, constituant ainsi un passage 

obligatoire pour un nombre important de moyens de transport des deux catégories 

qui participent à cette activité. Quant au parc touristique, il s’est chiffré  à 27695 

voitures circulant dans la Région en 2003, soit un taux de motorisation des ménages 

de 9,3%. 

Moyens de transport des voyageurs et marchandises 
Année 2004 

Autocars en service Nombre de taxis Camions Province 
Nombre Places offertes Grands Petits**   

Settat 34 1700 976* 268* 335 

Khouribga 68* 3672* 266 244 410 

Benslimane … … 341 … … 

Total 102** 5372** 1583 512** 745** 

Source : Annuaire statistique régional 2005     
* Données : de 2003     
** non compris la province de Benslimane    

V.1.3 Réseau ferroviaire 

Le réseau ferroviaire de la région s’étend sur 257 km dont 178 km à double 

voie. Ce réseau est géré par l’ONCF qui assure  le  transport des personnes et des 

marchandises dont principalement les phosphates. 

V.1.4 Transport ferroviaire 

Le réseau ferroviaire a assuré, en 2004, le transport de 959 milles voyageurs7 

dont 53% sont enregistré à la province de Settat, 27% à Benslimane et 20% à 

Khouribga. 

D’autre part,  l’ONCF a assuré le transport de plus de 17,5 millions tonnes de 

marchandises dont la quasi-totalité  sont des  phosphates.   

 

 

 

 

                                                           
7 Total des nombres d’arrivées et de départs enregistrés par les gares localisées dans la région. 
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Trafic ferroviaire des voyageurs et des marchandises 
Année 2004 

Transport de voyageurs Transport de marchandises** Province 
Arrivée Départ Total Expéditions Arrivages Total 

Settat * 256468 250861 507329 673 14956 15629 
Khouribga 90521 103721 194242 17400126 130555 17530681 
Benslimane 132160 125651 257811 270 1012 1282 

Total 479149 480233 959382 17401069 146523 17547592 
Source: Annuaire statistique régional 2005  
 * Données de 2003      

       ** En tonne 

V.2. Poste et télécommunications 

V.2.1 Poste 

La région dispose jusqu'en 2002, de 65 agences postales, 42 bureaux postaux 

et 3 guichets annexes. Prés de la moitié de cette infrastructure est localisée dans la 

province de Settat qui compte 53 services postaux contre 43 à Khouribga et 14 à 

Benslimane. 

Etablissements postaux  
Année 2002 

Province Agences  
Postales 

Bureaux  
Postaux 

Guichets  
Annexe 

Total 

Settat 35 16 2 53 

Khouribga 24 18 1 43 

Benslimane 6 8 - 14 

Total de la région 65 42 3 110 

   Source : Annuaire statistique régional 2003    

V.2.2. Télécommunications  

Grâce au développement des technologies que connaît le secteur des 

télécommunications, et surtout le domaine de la téléphonie sans fil et de l’Internet,  

le nombre d’abonnés aux services des télécommunications ne cesse d’évoluer 

d’année en année.  

En 2002, le nombre d’abonnés a atteint 256370 dont 84% au service du 

téléphone mobile. 

Quant à l’infrastructure  des télécommunications, dont dispose la région 

jusqu'à 2002, elle est composée de 6 agences commerciales, de 830 téléboutiques, 

102 télé kiosques et 230 taxiphones. 
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Abonnés aux services des télécommunications 
Année 2002 

Nb. d'abonnés au GSM Province Nb. d'abonnés  
au Téléphone 

fixe 
Post payé Prépayé 

Nb. d'abonnés  
au Télex 

Nb. 
d'abonnés  
à l'Internet 

Settat 13885 1732 96847 35 382 

Khouribga 20800 1200 87000 26 182 

Benslimane 4939 469 28735 12 126 

Total de la région 39624 3401 212582 73 690 

       Source : Annuaire statistique régional 2003 

V.3. Electricité    

La quantité de l’énergie électrique  d’origine hydraulique produite au niveau 

de la région a atteint, en 2004, quelques  89,5 millions de KWh réalisés 

principalement par 3 ouvrages hydroélectriques situés sur Oued Oum-Rbiâ,  à la 

province de Settat. 

Production d'électricité (en millions KWh) 
Année 2004 

Barrage Production  d'électricité 

El massira 66,8 
Daourate 5 
Imfout   17,7 
Total de la région 89,5 

  Source : Annuaire statistique du Maroc 2006 

La distribution de l’électricité  dans la région est assurée par l’Office National 

de l’Electricité (ONE), en plus de la RADEEC à Settat. Les ventes de l’ONE en 

électricité   ont atteint en 2004, 1155,6 millions de kWh. 62,1% des ventes sont 

réalisés à la province de Settat, 34,6% à Khouribga et 3,3% à Benslimane. 

Vente d'électricité de l’ONE (en millions KWh) 
Année 2004 

 Province Vente d'électricité 

Settat 718,1 
Khouribga 399,3 
Benslimane 38,2 
Total de la région 1155,6 
  Source : Annuaire statistique du Maroc 2006 
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Le pourcentage des ménages de la région bénéficiants du réseau électrique 

approche les 90% en milieu urbain, tandis qu’en milieu rural, seulement le tiers des 

ménages ont acquit ce privilège. Selon le RGPH 1994, ces proportions n’étaient que 

de 77,6% en milieu urbain et 4,5% en milieu rural. Cette nette  amélioration 

marquée par le milieu rural est le fruit des grands  efforts déployés par l’état dans le 

cadre du projet d’électrification rurale générale (P.E.R.G).          

Ménages (%) bénéficiants du réseau électrique par province 
Année 2004 

Province Milieu urbain Milieu rural Ensemble 
Settat 90,8 35,3 57,6 
Khouribga 88,3 23,7 68,8 
Benslimane 90,1 30,3 54,1 
Région 89,6 32,3 60,7 
       Source : RGPH 2004 

V.4.  Eau  
V.4.1 Grands barrages de la région 

La région dispose de nombreux cours d’eau dont les principaux sont Oued 

Oum-Rbiâ avec un apport annuel en eau de 1550 millions m3, Oued Boumoussa, 

Oued Ykem, Oued Cherrat et Oued Elmaleh qui assurent un apport annuel de 130 

millions m3. La région dispose aussi de six grands barrages, dont quatre sont sur 

Oued Oum-Rbiâ , il s’agit notamment du barrage El Massira avec une capacité de 

2,8 milliards m3, barrage Daourate (9,5 millions m3), barrage Imfout                                 

(18 millions  m3 ) et barrage Sidi Saïd Mâachou (1,5 millions m3).   

Grands barrages de la région Chaouia-Ouardigha 

Barrage Cours d'eau Province 
Capacité normale 

millions de m3 
Date de 
mise en 
service 

utilisations 
des eaux du 

barrage 

Sidi Said 
Mâachou 

Oum Rbia Settat 1,5 1929 E.EP.EI 

Imfout Oum Rbia Settat 18,2 1944 I.E.EP.EI 

Daourate Oum Rbia Settat 9,5 1950 E 

El massira Oum Rbia Settat 2759,8 1979 I.E.EP.EI 

Oued aricha Aricha Settat 1,8 1991 I 

Mellah Oued Mellah Benslimane 8,2 1931 I.EP 
Touilest Touilest Khouribga 1 1989 I.E.EP.EI 

Source : Annuaire statistique du Maroc 2006    
E Energie- I Irrigation- EP Eau Potable -EI  Eau à usage industriel   
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V.4.2 Production, Consommation et distribution de l’eau potable 

La distribution de l’eau  dans la région est assurée par l’Office National de 

l’Eau Potable et par la RADEEC à Settat. Durant 2004, L’ONEP a distribué  

27899705  m3  dont 44,3% est conduite à Khouribga, 39,8% à Settat et 15,9% à 

Benslimane. Quant à la consommation, elle a atteint le volume de 19,3 millions de 

m3, soit 62,4% de la production de l’ONEP. Notons par ailleurs que la 

consommation de l’eau potable est passée de 12,1 millions de m3 en 2001 à 19,3 

millions de m3 en 2004 marquant ainsi un rythme de croissance annuel de 17% 

tandis que la production n’a évolué que de 6,6% durant la même période. 

Production, consommation et distribution d'eau potable par l’ONEP 
Année 2004 

Province Production (mз) consommation (mз) Distribution (m з) 

Settat 11 459 865 9 336 327 11105574 

Khouribga 14 892 949 7 211 569 12 364 886 

Benslimane 4527882 2729866 4429245 

Total 30 880 696 19 277 762 27 899 705 
Source : Annuaire statistique régional 2005 
  

Selon le RGPH 2004, le pourcentage des ménages de la région bénéficiants 

du réseau de l’eau potable a été de 43,5%. En milieu urbain, 84,2% y ont accès, 

tandis qu’en milieu rural seulement 3,4% ont ce privilège. Par rapport à 1994 (1,4% 

des ménages ruraux ont été raccordés selon le RGPH 1994), l’accès au réseau de 

l’eau potable en milieu rural reste au deçà des ambitions et ce malgré l’amélioration 

de la situation dans ce domaine grâce aux autres modes d’approvisionnement.  

Ménages (%) bénéficiants du réseau de l’eau potable par province 
Année 2004 

Province Milieu urbain Milieu rural Ensemble 

Settat 85,9 2,0 35,7 

Khouribga 81,9 5,7 58,9 

Benslimane 87,0 6,4 38,6 

Région 84,2 3,4 43,5 

      Source : RGPH 2004 
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V.5. Urbanisation et habitat 

La région connaît, à l’instar de l’ensemble des Régions du Royaume, une 

urbanisation accélérée. Son taux d’urbanisation est passé de 33,1 % en 1982 à 39% 

en 1994 pour atteindre 43,7 % en 2004. Cependant,  ce niveau reste largement  

inférieur à celui  relatif à l’ensemble du pays (55,1%).  

Taux d'urbanisation  1982, 1994 et 2004 
(En %) 

 1982 1994 2004 

Région 33,1 39,0 43,7 

Niveau National 42,8 51,4 55,1 

         Source : RGPH 82, 94 et 2004 
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Cette urbanisation résulte  en majeure partie de l’exode rurale et plus 

particulièrement les zones intérieures de la région, de l’extension des périmètres 

urbains et de l’accès d’un nombre d’agglomérations au statut urbain à l’occasion du 

découpage communal de 1992.  De plus, elle demeure  marquée  par l’importance 

du pourcentage revenant aux zones proches ou immédiatement adjacentes au 

territoire du grand Casablanca.  
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L’ossature urbaine de la Région se compose actuellement de 15 municipalités 

et de 8 centres urbains au sens statistique. L’évolution de la taille de ces localités 

entre les deux derniers recensements  est retracée dans les  deux tableaux ci-après : 

 
Evolution des  Localités urbaines selon la taille de la population  

Centres urbains au sens statistiques 

Localité 1994 2004 Taux d’accroissement         
global 1994/2004(en%) 

B -Centres urbains au sens statistiques : 
  1- Prov. de Settat 
    - Ras El Ain 
    - Oulad H’riz Sahel 
    - Soualem 
    - Deroua 
    - Guisser 
    - Oulad Said  
    - Sidi Rahhal Chatai 
 2- Prov. de Khouribga 
       Centre Boulanouare 

 
13168 
3455 
1616 
1849 
2687 
1361 
2200 

- 
9734 
9734 

 
36829 
3638 
7149 
3243 
10373 
1890 
2396 
8140 
10469 
10469 

 
179.7 
5.3 

342.4 
75.4 
286.0 
38.9 
8.9 
- 

7.55 
7.55 

Source : RGPH 1994, 2004  
 
 

Evolution des  Localités urbaines selon la taille de la population 
Municipalités 

 

Localité 1994 2004 Taux d’accroissement 
global 1994/2004 (en%) 

A- Municipalités : 
1- Prov. de Settat 

-Ben Ahmed 
- Berrechid 
- Elbrouj 
- El Gara 
- Loulad 
- Oulad Abou 
- Oulad M’rah 
- Settat 

    2- Prov. de Khouribga 
        - Bejaad 
        - Boujniba 
        - Hattane 
        - Khouribga 
        - Oued Zem 
   3-Prov. de Benslimane 
       - Benslimane 
       - Bouznika  

 
223014 
19135 
54781 
13798 
15822 
4292 
10019 
8950 
96217 
284946 
33321 
14319 
11263 
152090 
73953 
58304 
36977 
21327 

 
286992 
21361 
89830 
16222 
18070 
5025 
10748 
9166 

116570 
316205 
40513 
15041 
10284 
166397 
83970 
73506 
46478 
27028 

 
28.7 
11,6 
65,7 
17,6 
14,2 
17,1 
7,3 
2,4 
21,2 
10.97 
21,58 
5,04 
-8,69 
9,41 
13,55 
26.07 
25,69 
26,73 

 Source : RGPH 1994, 2004 
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Cette urbanisation croissante a engendré de fortes pressions  sur le secteur de 

l’habitat avec ses divers produits. Les opérateurs publics chargés de l’habitat, en 

réponse à cette demande accrue, ont réalisé en 2004 six lotissements dont le nombre 

de lots s’est élevé à 932 parcelles. Les lotissements en cours de réalisation, à cette 

date, se sont chiffrés à 13 projets sur une superficie de 134 Ha. Le nombre de 

parcelles prévues, tous usages confondus, s’est situé à 5684 lots. D’un autre côté, il 

y a lieu de noter les efforts louables déployés par les pouvoirs publics en matière de 

lutte contre l’habitat insalubre, trois  localités urbaines de la Région à savoir : 

Khouribga, Oued Zem et Bouznika, ont été déclarées, en 2007, villes sans 

bidonvilles ainsi que plusieurs quartiers non réglementaires ont été restructurés et 

branchés aux réseaux d’eau, d’électricité et d’assainissement. 

Pour ce qui est de la construction, on a recensé, durant l’année 2006, quelques 

3924 autorisations de construire délivrées par les 15 municipalités de la Région. Le 

nombre prévu de logements s’est arrêté à 8247 avec un montant d’investissement de 

1,16 milliards de dhs. Notons par ailleurs que le secteur de bâtiment et travaux 

publics a employé, en 2006,  48157 personnes, soit 7% de la population active 

régionale.   

Autorisations de construire selon la catégorie  
de construction et les principales grandeurs 

Région Chaouia-Ouardigha 
Année 2006 

Catégorie de 
construction 

Autorisations 
de construire 

logements Pièces 
Total 

surface 
bâtie 

Total 
surface du 
plancher 

Montant prévu 
d’investissement 

- Immeuble 1334 4559 13615 109137 459441 569242651 

- Villa 263 400 1630 30596 74355 102724225 

- Autres construction   
pour  habitation 

1833 3288 9205 112074 319011 368816583 

- Industriel et 
commercial 

477 - - 73353 76872 98830342 

- Divers 17 - - 7658 15850 20108906 

Total 3924 8247 24450 332818 945529 1159722707 

Source : Enquête nationale sur les autorisations de construire, 2006  
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Autorisations de construire selon la catégorie de c onstruction 
Année 2006

Villa; 6,7%

Immeuble; 34,0%

Divers; 0,4%Industriel et 
commercial; 12,2%

Maison type 
marocain; 46,7%

 

Ceci étant, les amorces d’une crise au niveau du secteur de l’habitat 

commencent à se sentir, l’offre sous toutes ses formes est presque nulle surtout dans 

les localités économiquement les plus attractives et elle se trouve, sur le plan prix, 

en discordance avec la demande qui émane majoritairement des petites et moyennes 

bourses.  Cette situation risque, si des actions sur le terrain ne sont pas entreprises 

pour la désamorcer, de mettre en péril les acquis de la Région en matière de 

développement humain et social.  

V.6. Conditions d’habitation des ménages 

Le nombre de ménages recensés dans la région selon le RGPH  2004, s’élève 

à 298251 dont 148041 en milieu urbain et 150210 en milieu rural. Les conditions 

d’habitation des ménages, saisies par la même opération, concernent le type de 

logement occupé, leur âge moyen, leur  statut d’occupation, les éléments de confort 

et d’équipement des logements ainsi que l’accès des ménages ruraux à 

l’infrastructure routière.  
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V.6.1 Conditions d’habitation des ménages en milieu urbain 

Répartis selon le type d’habitat, 81,7 % des ménages citadins de la région 

habitent  des maisons de type marocain, 4% des immeubles, 3,4 % des villas et 5,8 

% occupent des habitats sommaires.  

Pour ce qui est de l’ancienneté des logements en milieu urbain, 8,7% des 

ménages occupent des logements de 50 ans et plus,  50,4% des ménages habitent 

des logements de moins de 20 ans et 40,9% des ménages vivent dans des logements 

âgés  entre 20 et 50 ans. 

Les ménages propriétaires, copropriétaires ou accédant à la propriété de leurs 

logements constituent 62,5% de l’ensemble des ménages urbains. Les ménages 

locataires, quant à eux, représentent 25,4%.   

En ce qui concerne les équipements de base  des logements, plus que 84% des 

ménages sont reliés aux réseaux publics de distribution d’eau potable et d’électricité 

et disposent  d’un W.C et d’une  cuisine. Pour ce qui est des bains seuls 37,5% des 

ménages ont des logements dotés de bains modernes. 

D’ autre part, il est à noter que 41,6 % des ménages urbains non desservis par 

le réseau de distribution public de l’eau courante utilisent, comme moyen 

d’approvisionnement, les fontaines publiques et 33%  recourent aux eaux des puits. 

Quant aux modes d’éclairage les plus utilisés par les  ménages non raccordés 

au réseau de distribution public de l’électricité, les kandils et les bougies viennent en 

premier lieu avec 40,4%  des ménages suivis par  les lampes à gaz  avec 32,1%. 

Signalons aussi que 84% des ménages sont reliés au réseau public 

d’évacuation des eaux usées. 
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Ménages  (en %) selon quelques indicateurs d'habitation 
Année 2004 

LES INDICATEURS Urbain Rural Ensemble 

Type de logement    
  Villa, niveau de villa 3,4 0,5 1,9 
  Appartement  4,0 0,1 2,1 
  Maison marocaine traditionnelle 5,6 4,0 4,8 
  Maison marocaine moderne 76,1 5,6 40,6 
  Maison sommaire ou bidonville 5,8 7,8 6,8 
  Habitation de type rural 1,2 79,5 40,7 
  Autres 3,9 2,4 3,1 
Statut d'occupation    
  Propriétaire   62,5 86,0 74,3 
  Locataire 25,4 0,9 13,1 
  Logement de fonction 2,0 1,3 1,7 
  Logé gratuitement 7,8 9,1 8,5 
  Autres 2,2 2,7 2,5 
 Age du logement    
    Moins de 10 ans 23,2 15,1 19,1 
    De 10 à moins 20 ans 27,2 19,0 23,0 
    De 20 à moins 50 ans 40,9 35,7 38,3 
    Plus de 50 ans 8,7 30,2 19,6 
  Eléments de confort dans le logement    
  Cuisine 87,9 85,5 86,7 
  W.C 93,6 58,9 76,1 
  Bain moderne ou douche 37,5 3,1 20,2 
  Bain local 3,3 19,0 11,2 
  Eau courante 84,2 3,4 43,5 
  Electricité 89,6 32,3 60,7 
  Approvisionnement en eau potable*     
  Puits 33,0 84,6 77,4 
  Sources 3,4 5,5 5,2 
  Fontaines publiques 41,6 9,4 13,9 
  Autres 6,6 1,5 2,2 
  Modes d'éclairage*    
  Lampe à pétrole 0,2 0,3 0,3 
  Lampe à gaz 32,1 39,3 38,4 
  Kandil,  Bougie 40,4 55,5 53,5 
  Energie solaire 2,1 12,8 11,4 
  Groupe électrogène 0,8 0,8 0,8 
  Autres 4,0 0,4 0,9 
  Modes d'évacuation des eaux usées    
  Réseau public 84,0 0,7 42,1 
  Fosse sceptique 7,0 45,5 26,4 
  Puits perdus 0,8 11,4 6,1 
  Autres modes d'évacuation 8,2 42,4 25,4 
Sources : RGPH 2004    
(*) : Concerne les ménages non reliés à un réseau de distribution public 
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Répartition des ménages selon le type de logement o ccupé
 et le milieu de résidence( année 2004 )
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V.6.2 Conditions d’habitation des ménages en milieu rural 

Le parc de logement en milieu rural se caractérise par la domination du  type 

d’habitat rural avec une proportion de  79,5% des ménages de la Région. Les 

maisons  de type marocain abritent 9,6% des ménages alors que les habitats 

sommaires constituent les domiciles de  près de 8% d’entre eux. Ce parc est marqué 

également par l’ancienneté de ses logements,  comparativement au milieu urbain, 

puisque 65,9% des ménages résident dans des logements de plus de 20 ans contre 

49,6% des ménages citadins. 

Concernant les autres éléments ayant traits aux conditions d’habitation, il est 

à signaler que 86% des ménages sont propriétaires de leurs logements, 85,5% ont 

une cuisine, 32,3% bénéficient de l’électricité et 3,4% seulement disposent de l’eau 

courante du réseau public. Les puits sont l’apanage de 84,6% des ménages ruraux 

occupant des logements non reliés au réseau public de distribution de l’eau et les 

bougies, kandils et les lampes à gaz  constituent les moyens d’éclairage pour 84,8% 

de ceux qui ne bénéficient pas encore du service public d’électricité. Quant  au 

mode d’évacuation des eaux usées, les fosses sceptiques restent le moyen le plus 

utilisé de 45,5% des ménages.  
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L’accès des ménages ruraux à l’infrastructure routière,  mesuré par la distance 

moyenne en kilomètre à parcourir pour atteindre une route goudronnée, est l’un des  

trois paramètres utilisés dans le calcul de l’indicateur du développement social  de la 

carte de la pauvreté. En 2004, près de la moitié des ménages de la Région ne 

s’éloigne  d’une route goudronnée que de moins de 2 km, 34,7% traversent un trajet 

de 2 à 6 km tandis que 14,8%  des ménages sont obligés de faire un parcours de plus 

de 6 km. Avec une distance moyenne de 2,6 km, ce niveau de désenclavement du 

milieu rural devance le niveau national de près de deux points (4,3 km). 

Distance à une route goudronnée 
Année 2004 

Classes de distance à une 
route goudronnée 

Moyenne parcourue (en km) % des ménages 

Moins de 2 Km 0,3 50,5 
De 2 à moins de 6 Km 3,1 34,7 

6 Km et plus 9,3 14,8 

Total 2,6 100,0 

Source : RGPH 2004  
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CONTRAINTES ET PERSPECTIVES DU DEVELOPPEMENT 
 

La Région jouit d’une position géographique privilégiée et stratégique. Elle 

est et demeurera  un point de passage incontournable entre la région de Grand 

Casablanca, le plus grand pôle économique national, et les Régions du sud et du 

centre du Royaume. En plus de cette position particulière, elle dispose de plusieurs 

ressources naturelles et variées et d’un poids démographique appréciable.  

Actuellement, l’économie régionale, est en butte à de nombreuses difficultés. 

la très forte vulnérabilité de son secteur agricole  aux conditions climatiques, la 

poussée forte et continue de sa démographie, et un secteur industriel moins 

performant,  sont autant de facteurs qui pèsent de plus en plus  lourdement sur le 

rythme et l’ampleur de sa renaissance économique et sociale. 

Ces difficultés peuvent  être reprises principalement autours de ce qui suit : 

� Les très fortes pressions démographiques et urbanistiques auxquelles sont 

soumises les principales agglomérations urbaines régionales  et qui sont, en 

grande partie, dues à l’exode rurale de la Région elle-même ; 

� La dépopulation  continue d’un nombre important de communes rurales au 

profit des centre urbains et plus particulièrement à la province de Khouribga où 

l’ensemble des communes rurales  enregistraient des taux d’accroissement 

négatifs depuis deux décennies successives (désertification en  termes de 

population) ; 

� Faiblesse de certains indicateurs  de développement humain et social 

(analphabétisme,  accès à l’eau et à l’électricité en milieu rural, importance de 

l’habitat insalubre,….) ; 

� Faiblesse de la qualification de l’élément humain, facteur principal de  tout 

développement, près la moitié de la population non scolarisée âgée de 10 ans et 

plus est analphabète et 3,5% seulement détiennent un niveau d’instruction 

supérieur ; 
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� Un taux de chômage élevé, et plus particulièrement en milieu urbain, et 

incapacité des secteurs productifs d’absorber cet excédent de la main d’œuvre ;  

� La vulnérabilité et la dépendance de son secteur agricole, dominé par la culture 

des céréales,  aux aléas  climatiques, et le caractère traditionnel des méthodes 

de production ; 

� Un  secteur industriel moins performant comparé au potentiel démographique, 

à la situation géographique (proximité à une infrastructure importante : 

aéroport Mohamed V, port de Casablanca…)  et aux sources naturelles de la 

Région ;   

� Faible développement du secteur du tourisme et la non valorisation des 

potentialités de la Région dans ce secteur ; 

� Faible attractivité des investissements à l’exception des zones limitrophes du 

Grand Casablanca ;  

� C’est ainsi,  et pour dépasser la situation actuelle, une stratégie, intégrée et 

multisectorielle s’avère d’une importance capitale pour le décollage 

économique et social de cette Région. L’adhésion de l’ensemble des acteurs 

locaux pour l’élaboration et la mise en œuvre de cette stratégie reste une 

condition sine qua non pour  atteindre les  objectifs escomptés.       
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Evolution de la population de la province de Settat 
par cercle et par commune entre 1994 et 2004 

Commune 1994 2004 
  Population Ménages Population Ménages 

T.A.G T.A.A 

MUNICIPALITES 223014 41749 286992 58954 28,7 2,6 
Ben ahmed 19135 3754 21361 4528 11,6 1,1 
Berrechid 54781 10146 89830 18808 64,0 5,1 
El borouj 13798 2192 16222 2916 17,6 1,6 
El gara 15822 3080 18070 3737 14,2 1,3 
Loulad 4292 715 5025 920 17,1 1,6 
Oulad abbou 10019 1701 10748 1966 7,3 0,7 
Oulad m'rah 8950 1606 9166 1776 2,4 0,2 
Settat 96217 18555 116570 24303 21,2 1,9 
Centres urbains 13168 2360 36829 7610 179,7 10,8 

 Ras el ain 3455 645 3638 728 5,3 0,5 
 Oulad h'riz sahel 1616 314 7149 1624 342,4 16,0 

 Soualem 1849 323 3243 681 75,4 5,8 
 Deroua 2687 425 10373 2064 286,0 14,5 
 Guisser 1361 261 1890 353 38,9 3,3 
 Oulad said 2200 392 2396 435 8,9 0,9 

Sidi rahhal chatai   8140 1725 40,0 3,5 
Population urbaine 236132 44109 323821 66564 37,1 3,2 
Communes rurales       
Cercle Ben Ahmed 175949 24253 174276 26573 -1,0 -0,1 
Ain dorbane 11770 1744 13074 2064 11,1 1,1 
Bougargouh 9239 1284 9385 1438 1,6 0,2 
Lahlaf m'zab 7506 1031 7160 1059 -4,6 -0,5 
Lakhzazra 9467 1293 8673 1345 -8,4 -0,9 
M'niaa 11836 1510 11249 1618 -5,0 -0,5 
Mrizigue 9718 1263 8876 1252 -8,7 -0,9 
M'garto 9492 1435 8827 1554 -7,0 -0,7 
N'khila 11376 1567 11503 1753 1,1 0,1 
Oued naanaa 7808 1150 7126 1158 -8,7 -0,9 
Oulad chbana 7452 1045 7925 1194 6,3 0,6 
Oulad fares 11899 1535 11961 1812 0,5 0,1 
Oulad m'hamed 11813 1627 10844 1663 -8,2 -0,9 
Ras el ain chaouia 12815 1833 11969 1875 -6,6 -0,7 
Sgamna 9522 1230 9747 1291 2,4 0,2 
Sidi abdelkrim 9109 1183 8903 1341 -2,3 -0,2 
Sidi dahbi 8342 1251 8367 1415 0,3 0,0 
Sidi hajjaj 16785 2272 18687 2741 11,3 1,1 
Cercle Berrechid 120027 17704 128404 21149 7,0 0,7 
Ben maachou 8931 1439 8680 1546 -2,8 -0,3 
Laghnimyine 16344 2193 16191 2450 -0,9 -0,1 
Lahsasna 8358 1147 9495 1459 13,6 1,3 
Lakhiayta 14645 2141 17538 2956 19,8 1,8 
Sahel oulad h'riz 19025 2702 19286 3030 1,4 0,1 
Sidi Abdelkhalek 5534 790 5933 876 7,2 0,7 
Sidi el mekki 9732 1423 10983 1793 12,9 1,2 
Sidi rahhal chatai 15968 2528 14286 2399 40,0 3,5 
Soualem 11196 1777 15973 2989 42,7 3,6 
Zaouiat sidi ben hamdoune   10294 1564 10039 1651 -2,5 -0,3 

 
 
 
 
 
 



 

 68 

 
 

Evolution de la population de la province de Settat (suite)  
par cercle et par commune entre 1994 et 2004 

1994 2004 Commune 
Population Ménages Population Ménages 

T.A.G T.A.A 

Cercle El Bourouj 93736 11740 94413 13187 0,7 0,1 
Ain blal 5318 825 5166 882 -2,9 -0,3 
Beni khloug 12460 1672 12722 1911 2,1 0,2 
Dar chaffai 15998 2106 17632 2399 10,2 1,0 
Lakrakra 10003 1128 10262 1318 2,6 0,3 
Meskoura 6836 764 7482 892 9,4 0,9 
Oulad ameur 5783 672 5779 753 -0,1 0,0 
Oulad bouali nouaja 8418 1030 7402 996 -12,1 -1,3 
Oulad fares el halla 4669 582 3609 550 -22,7 -2,5 
Oulad freiha 10271 1325 10844 1608 5,6 0,5 
Sidi ahmed el khadir 8374 944 8683 1129 3,7 0,4 
Sidi boumahdi 5606 692 4832 749 -13,8 -1,5 
Cercle El Gara 72904 11106 85782 14600 17,7 1,6 
Deroua 17050 2809 25693 4674 50,7 4,2 
Foqra oulad ameur 5718 911 6024 1107 5,4 0,5 
Jaqma 9630 1427 11511 1752 19,5 1,8 
Kesbet ben m'chich 11680 1574 13351 2078 14,3 1,3 
Lambarkyine 7591 1127 7884 1324 3,9 0,4 
Oulad cebbah 7936 1276 7635 1395 -3,8 -0,4 
Oulad zidane 5697 888 6122 1073 7,5 0,7 
Riah 7602 1094 7562 1197 -0,5 -0,1 
Cercle Settat 149190 21911 150208 23625 0,7 0,1 
Ain n'zagh 12330 1827 14367 1813 16,5 1,5 
Beni yagrine 10633 1267 11957 1572 12,5 1,2 
Gdana 9861 1523 9312 1569 -5,6 -0,6 
Guisser 9153 1406 9449 1573 3,2 0,3 
Khmesset chaouia 5954 964 5722 1017 -3,9 -0,4 
Lahouaza 7457 1139 7202 1183 -3,4 -0,3 
Machraa ben abbou 8021 1182 8752 1338 9,1 0,9 
M'zoura 10938 1709 10194 1769 -6,8 -0,7 
Oulad affif 7647 1131 7170 1216 -6,2 -0,6 
Oulad said 7843 1203 7324 1204 -6,6 -0,7 
Oulad sghir 7215 1085 6774 1145 -6,1 -0,6 
Rima 8984 1266 8510 1440 -5,3 -0,5 
Sidi el aidi 13540 2025 13273 2226 -2,0 -0,2 
Sidi mohamed ben 
rahal 

9947 1429 10414 1631 4,7 0,5 

Tamadrouset 8396 1168 7973 1221 -5,0 -0,5 
Toualet 11271 1587 11815 1708 4,8 0,5 
Population rurale 611806 86714 633083 99134 3,5 0,3 
Total Urbain + Rural 847938 130823 956904 165698 12,9 1,2 
Source: RGPH 2004  
T.A .G : Taux d’accroissement Général 
T.A.A : Taux d’accroissement Annuel 
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Evolution de la population de la province de Khouribga 
par cercle et par commune entre 1994 et 2004 

1994 2004 Commune 
Population Ménages Population Ménages 

T.A.G T.A.A  

Municipalités 284946 52239 316205 64682 10,97 1,05 
Bejaad 33321 6640 40513 8728 21,58 1,97 
Boujniba 14319 2560 15041 2993 5,04 0,49 
Hattane 11263 1981 10284 2055 -8,69 -0,91 
Khouribga 152090 27296 166397 33519 9,41 0,90 
Ouad Zem 73953 13762 83970 17387 13,55 1,28 
Centre Boulanouare 9734 1720 10469 2060 7,55 0,73 
Population urbaine 294680 53959 326674 66742 10,86 1,04 
Communes rurales       
Cercle de Bejaad 47167 7169 42790 7055 -9,28 -0,97 
Ain Kaicher 4024 619 5008 882 24,45 2,21 
Bni Bataou 6968 1008 5660 911 -18,77 -2,06 
Bni Zrantel 7023 1105 7084 1213 0,87 0,09 
Boukhrisse 4908 689 5694 893 16,01 1,50 
Chougrane 9087 1387 8113 1288 -10,72 -1,13 
Oulad Gouaouch 3594 563 3094 548 -13,91 -1,49 
Rouached 4936 699 4720 692 -4,38 -0,45 
Tachrafat 6627 1099 3417 628 -48,44 -6,41 
Cercle de Khouribga 64777 9822 61628 10361 -4,86 -0,50 
Bir Mezoui 7661 1156 6604 1190 -13,80 -1,47 
Bni Ykhlef 10252 1505 9553 1606 -6,82 -0,70 
Boulanouare 4019 599 3267 584 -18,71 -2,05 
Lagfaf 9609 1573 8250 1499 -14,14 -1,51 
El Foqra 4997 719 4211 661 -15,73 -1,70 
M'fassis 6907 1130 5619 1069 -18,65 -2,04 
Oulad Abdoune 11260 1661 14690 2254 30,46 2,69 
Oulad Azzouz 10072 1479 9434 1498 -6,33 -0,65 
Cercle de Oued Zem 74215 11290 68052 11485 -8,30 -0,86 
Ait Ammar 5769 934 4594 823 -20,37 -2,25 
Bni Smir 8592 1379 7766 1434 -9,61 -1,01 
Braksa 7653 1164 7334 1242 -4,17 -0,42 
Kasbat Troch 9077 1324 8699 1355 -4,16 -0,42 
Lagnadiz 7637 1072 7338 1166 -3,92 -0,40 
Maadna 8062 1194 6283 1053 -22,07 -2,46 
Oulad Aissa 6149 901 6148 978 -0,02 0,00 
Oulad Boughadi 8927 1459 8661 1563 -2,98 -0,30 
Oulad Fennane 9273 1416 8465 1423 -8,71 -0,91 
Oulad Ftata 3076 447 2764 448 -10,14 -1,06 
Population rurale 186159 28281 172470 28901 -7,35 -0,76 
Total Urbain + Rural 480839 82240 499144 95643 3,81 0,37 
Source: RGPH 2004        
T.A .G : Taux d’accroissement Général 
T.A.A : Taux d’accroissement Annuel 
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Evolution de la population de la province de Benslimane  
par cercle et par commune entre 1994 et 2004 

1994 2004 Commune 
Population Ménages Population Ménages 

T.A.G T.A.A 

Municipalités 58304 10727 73506 14735 26,07 2,34 
Benslimane 36977 7011 46478 9430 25,69 2,31 
Bouznika 21327 3716 27028 5305 26,73 2,40 
Communes rurales       
Cercle de 
Benslimane 

91163 13770 93321 16144 2,37 0,23 

Ahlaf 12473 1899 12841 2220 2,95 0,29 
Ain Tizgha 7412 1007 7741 1264 4,44 0,44 
Fdalate 8181 1345 9796 1800 19,74 1,82 
Mellila 13334 2006 14257 2432 6,92 0,67 
Moualine El Ghaba 8096 1219 8185 1412 1,10 0,11 
Moualine El Ouad 9306 1458 9066 1657 -2,58 -0,26 
Oulad Ali Toualaa 5288 798 5056 860 -4,39 -0,45 
Oulad Yahya Louta 9129 1353 9642 1670 5,62 0,55 
Rdadna Oulad Malek 4874 795 4348 826 -10,79 -1,14 
Ziaida 13070 1890 12389 2003 -5,21 -0,53 
Cercle de Bouznika              30833 4935 32785 6031 6,33 0,62 
Bir Ennasr 8654 1243 5195 775 -39,97 -4,98 
El Mansouria 8480 1648 12955 2787 52,77 4,33 
Sidi Bettache 6196 1088 6370 1215 2,81 0,28 
Cherrat 7503 956 8265 1254 10,16 0,97 
Population rurale 121996 18705 126106 22175 3,37 0,33 
Total urbain + rural 180300 29432 199612 36910 10,71 1,02 
Source: RGPH 2004        
    T.A .G : Taux d’accroissement Général 
   T.A.A : Taux d’accroissement Annuel 
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Répartition de la population de la Région Chaouia-Ouardigha 
 par groupes d'âge quinquennaux, sexe, et milieu de résidence  

Année 2004 
 urbain Rural Ensemble Age 

quinquennal Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
0 - 4 ans 34475 33473 67948 51057 48441 99498 85532 81914 167446 
5 - 9 ans 36008 35020 71028 53876 50792 104668 89884 85812 175696 
10 - 14 ans 37917 36977 74894 56093 51894 107987 94010 88871 182881 
15 - 19 ans 35577 36496 72073 52006 48854 100860 87583 85350 172933 
20 - 24 ans 33298 37338 70636 45803 44385 90188 79101 81723 160824 
25 - 29 ans 28201 33411 61612 39341 36862 76203 67542 70273 137815 
30 - 34 ans 25402 29488 54890 32236 31025 63261 57638 60513 118151 
35 - 39 ans  22521 26912 49433 24893 24607 49500 47414 51519 98933 
40 - 44 ans 13172 26825 49997 25094 24737 49831 48266 51562 99828 
45 - 49 ans  20946 20473 41419 20455 18916 39371 41401 39389 80790 
50 - 54 ans  18004 15360 33364 17295 17694 34989 35299 33054 68353 
55 - 59 ans 9124 9480 18604 11347 11514 22861 20471 20994 41465 
60 - 64 ans 7059 9335 16394 11398 12898 24296 18457 22233 40690 
65 - 69 ans 5128 6653 11781 8383 8320 16703 13511 14973 28484 
70 - 74 ans  4729 7044 11773 8142 10037 18179 12871 17081 29952 
75 ans et + 5766 8091 13857 10759 12341 23100 16525 20432 36957 
non déclaré 1378 874 2252 1792 809 2601 3170 1683 4853 
Total 348705 373250 721955 469970 454126 924096 818675 827376 1646051 
Source : RGPH 2004         
          

Répartition de la population de la province de Settat 
 par groupes d'âge quinquennaux, sexe, et milieu de résidence  

Année 2004 
 urbain Rural Ensemble Age 

quinquennal Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
0 - 4 ans 15973 15450 31423 35166 33440 68606 51139 48890 100029 
5 - 9 ans 16448 16163 32611 37048 34856 71904 53496 51019 104515 
10 - 14 ans 16813 16346 33159 38308 35300 73608 55121 51646 106767 
15 - 19 ans 15761 15998 31759 35619 33208 68827 51380 49206 100586 
20 - 24 ans 14929 16419 31348 31522 30123 61645 46451 46542 92993 
25 - 29 ans 13140 15083 28223 27360 25123 52483 40500 40206 80706 
30 - 34 ans 12369 13739 26108 22097 20996 43093 34466 34735 69201 
35 - 39 ans 11021 12450 23471 16957 16503 33460 27978 28953 56931 
40 - 44 ans 11088 11857 22945 16897 16661 33558 27985 28518 56503 
45 - 49 ans 9092 8579 17671 13754 12390 26144 22846 20969 43815 
50 - 54 ans 7440 6415 13855 11818 11768 23586 19258 18183 37441 
55 - 59 ans 3786 3813 7599 7563 7411 14974 11349 11224 22573 
60 - 64 ans 3150 3874 7024 7719 8605 16324 10869 12479 23348 
65 - 69 ans 2192 2610 4802 5509 5403 10912 7701 8013 15714 
70 - 74 ans 2073 2837 4910 5425 6669 12094 7498 9506 17004 
75 ans et + 2381 3245 5626 7105 8212 15317 9486 11457 20943 
Non déclaré 601 384 985 1033 526 1559 1634 910 2544 
Total 158257 165262 323519 320900 307194 628094 479157 472456 951613 
Source : RGPH 2004         
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Répartition de la population de la province de Khouribga 
 par groupes d'âge quinquennaux, sexe, et milieu de résidence  

Année 2004 
 urbain Rural Ensemble Age 

quinquennal Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
0 - 4 ans 15165 14845 30010 9489 8926 18415 24654 23771 48425 
5 - 9 ans 16094 15566 31660 10326 9515 19841 26420 25081 51501 
10 - 14 ans 17316 17046 34362 10465 9726 20191 27781 26772 54553 
15 - 19 ans 16199 16984 33183 9059 8952 18011 25258 25936 51194 
20 - 24 ans 14867 17109 31976 7763 8345 16108 22630 25454 48084 
25 - 29 ans 11969 14991 26960 6600 7005 13605 18569 21996 40565 
30 - 34 ans 10355 12710 23065 5398 5702 11100 15753 18412 34165 
35 - 39 ans  8990 11751 20741 4315 4487 8802 13305 16238 29543 
40 - 44 ans 9579 12258 21837 4403 4508 8911 13982 16766 30748 
45 - 49 ans  9614 9926 19540 3683 3756 7439 13297 13682 26979 
50 - 54 ans  8849 7513 16362 3033 3509 6542 11882 11022 22904 
55 - 59 ans 4437 4733 9170 2129 2474 4603 6566 7207 13773 
60 - 64 ans 3235 4639 7874 2108 2494 4602 5343 7133 12476 
65 - 69 ans 2409 3444 5853 1758 1831 3589 4167 5275 9442 
70 - 74 ans  2158 3573 5726 1637 1931 3568 3790 5504 9294 
75 ans et + 2838 4102 6940 2201 2440 4641 5039 6542 11581 
non déclaré 574 380 954 420 133 553 994 513 1507 
Total 154648 171570 326213 84787 85734 170521 239430 257304 496734 
Source : RGPH 2004         
          

 Répartition de la population de la province de Benslimane 
 par groupes d'âge quinquennaux, sexe, et milieu de résidence 

Année 2004 
          

 urbain Rural Ensemble Age 
quinquennal Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total Masculin Féminin Total 
0 - 4 ans 3337 3178 6515 6402 6075 12477 9739 9253 18992 
5 - 9 ans 3466 3291 6757 6502 6421 12923 9968 9712 19680 
10 - 14 ans 3788 3585 7373 7320 6868 14188 11108 10453 21561 
15 - 19 ans 3617 3514 7131 7328 6694 14022 10945 10208 21153 
20 - 24 ans 3502 3810 7312 6518 5917 12435 10020 9727 19747 
25 - 29 ans 3092 3337 6429 5381 4734 10115 8473 8071 16544 
30 - 34 ans 2678 3039 5717 4741 4327 9068 7419 7366 14785 
35 - 39 ans  2510 2711 5221 3621 3617 7238 6131 6328 12459 
40 - 44 ans 2505 2710 5215 3794 3568 7362 6299 6278 12577 
45 - 49 ans  2240 1968 4208 3018 2770 5788 5258 4738 9996 
50 - 54 ans  1715 1432 3147 2444 2417 4861 4159 3849 8008 
55 - 59 ans 901 934 1835 1655 1629 3284 2556 2563 5119 
60 - 64 ans 674 822 1496 1571 1799 3370 2245 2621 4866 
65 - 69 ans 527 599 1126 1116 1086 2202 1643 1685 3328 
70 - 74 ans  503 634 1137 1080 1437 2517 1583 2071 3654 
75 ans et + 547 744 1291 1453 1689 3142 2000 2433 4433 
non déclaré 203 110 313 339 150 489 542 260 802 
Total 35805 36418 72223 64283 61198 125481 100088 97616 197704 
Source : RGPH 2004         
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Projections de la population par province 
(en milliers et au milieu de l'année) 

2004 - 2015 

Province 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Settat 956 964 972 980 989 995 1002 1009 1015 1021 1027 1030 

- Urbain 323 330 336 342 349 354 360 365 371 377 383 387 

- Rural 633 634 636 638 640 641 642 644 644 644 644 643 

Khouribga 499 499 499 499 499 500 498 497 496 495 494 493 

- Urbain 326 329 333 336 339 343 345 347 349 352 354 356 

- Rural 173 170 166 163 160 157 153 150 147 143 140 137 

Benslimane 199 201 202 203 204 205 206 207 208 209 210 211 

- Urbain 73 74 75 76 77 78 78 79 80 80 81 82 

- Rural 126 127 127 127 127 127 128 128 128 129 129 129 

Région 1654 1664 1673 1682 1692 1700 1706 1713 1719 1725 1731 1734 

- Urbain 722 733 744 754 765 775 783 791 800 809 818 825 

- Rural 932 931 929 928 927 925 923 922 919 916 913 909 

 Source: Centre des Etudes et des Recherches Démographiques (CERED); Rabat 
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Les indices de pauvreté et de développement 

par provinces et par communes 
Région Chaouia-Ouardigha 

Province Benslimane 
         

Commune 
Taux de 
Pauvreté 

94(%) 

Taux de 
Pauvreté 
2004(%) 

Taux de   
Vulnérabilité 

(%) 

Indice de 
Sévérité 

(%) 

indice 
d'inégalité 

(%) 

Indice 
communal de 
dév. Humain 

Indice communal 
de dév. Social 

taux 
d'exposition 

(%) 

Benslimane (M) 4,03 8,01 10,92 1,05 43,53 0,724 - 18,93 

Bouznika (M) 15,33 12,32 15,21 1,74 44,57 0,697 - 27,53 

Fdalate 4,87 10,56 17,45 0,99 35,52 0,6 0,385 28,01 

Oulad Yahya Louta 6,45 19,66 22,5 2,32 35,46 0,609 0,327 42,16 

Moualine El Ghaba 5,05 12,26 18,79 1,16 35,33 0,607 0,485 31,05 

Moualine El Oued 5,74 18,28 22,21 1,92 34,74 0,549 0,293 40,49 

Ahlaf 12,99 19,77 22,84 2,07 35,52 0,515 0,199 42,61 

Mellila 8,2 18,92 22,23 2,03 35,89 0,517 0,289 41,15 

Oulad Ali Toualaa 6,06 15,05 20,51 1,43 34,19 0,601 0,406 35,56 

Rdadna Oulad Malek 3,29 10,02 16,35 0,85 34,56 0,607 0,495 26,37 

Ziaida 9,99 31,17 25,72 4,04 35,01 0,517 0,273 56,89 

Ain Tizgha 6,84 13,68 20,14 1,24 35,34 0,616 0,397 33,82 

Cherrat 6,19 11,28 18,47 1,02 32,75 0,605 0,582 29,75 

El Mansouria 2,63 4,75 10,65 0,38 39,41 0,685 0,864 15,4 

Sidi Bettache 10,41 11,97 17,41 1,18 38,34 0,638 0,639 29,38 

Bir Ennasr 21,53 28,34 27,96 3,05 31,65 0,496 0,271 56,3 

Benslimane 8,3  13,92 17,4 1,59  -  -  - 31,32 
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Les indices de pauvreté et de développement 
par provinces et par communes 

Région Chaouia-Ouardigha 
province Khouribga 

           

Commune 
Taux de 
Pauvreté 

94(%) 

Taux de 
Pauvreté 
2004(%) 

Taux de   
Vulnérabilité 

(%) 

Indice de 
Sévérité 

(%) 

indice 
d'inégalité 

(%) 

Indice 
communal de 
dév. Humain 

Indice communal 
de dév. Social 

taux 
d'exposition 

(%) 
Khouribga (M) 5,17 7,23 10,25 0,93 43,43 0,715 - 17,48 
Oued Zem (M) 10,61 10,55 14,97 1,33 42,6 0,665 - 25,52 
Bejaad (M) 8,49 11,6 15,6 1,53 43,3 0,661 - 27,2 
Hattane (M) 10,47 12,35 17,01 1,61 38,85 0,676 - 29,36 
Boujniba (M) 7,77 9,86 14,46 1,26 39,39 0,683 - 24,32 
Boulanouare (AC) -  12,6 17,82 1,57 37,96 0,684 - 30,42 
Rouached 30,02 21,25 25,32 2,16 31,24 0,527 0,271 46,57 
Chougrane 31,46 24,18 24,91 2,88 34,45 0,519 0,362 49,09 
Tachrafat 12,72 15,26 20,98 1,54 34,55 0,56 0,485 36,24 
Ain Kaicher 7,93 17,77 22,8 1,77 33,7 0,528 0,433 40,57 
Bni Bataou 25,18 19,53 25,1 1,85 32,74 0,511 0,357 44,63 
Boukhrisse 24,83 18,62 25,16 1,74 30,52 0,426 0,356 43,78 
Bni Zrantel 20,79 17,02 22,54 1,67 33,99 0,424 0,511 39,56 
Oulad Gouaouch 16,81 11,8 19,63 1,09 31,52 0,547 0,493 31,43 
Bni Ykhlef 5,84 24,69 23,75 2,98 35,01 0,595 0,415 48,44 
Bir Mezoui 2,77 21,41 23,36 2,3 36,04 0,611 0,568 44,77 
El Foqra 17,63 18,59 22,82 2,01 34,41 0,545 0,436 41,41 
M'Fassis 1,75 13,2 19,34 1,26 34,55 0,64 0,419 32,54 
Boulanouare 13 21,55 23,67 2,42 34,63 0,586 0,735 45,22 
Lagfaf 0,83 11,68 17,42 1,12 36,1 0,628 0,653 29,1 
Oulad Abdoune 4,38 13,95 19,69 1,34 36,43 0,616 0,631 33,64 
Oulad Azzouz 18,08 20,28 22,99 2,16 33,94 0,55 0,487 43,27 
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Les indices de pauvreté et de développement 
par provinces et par communes 

Région Chaouia-Ouardigha 
province Khouribga (suite) 

         

Commune 
Taux de 
Pauvreté 

94(%) 

Taux de 
Pauvreté 
2004(%) 

Taux de   
Vulnérabilité 

(%) 

Indice de 
Sévérité 

(%) 

indice 
d'inégalité 

(%) 

Indice 
communal de 
dév. Humain 

Indice communal 
de dév. Social 

taux 
d'exposition 

(%) 
Oulad Boughadi 12,35 14,52 20,49 1,43 35,81 0,571 0,407 35,01 
Ait Ammar 6,91 20,85 23,53 2,22 35,07 0,553 0,284 44,38 
Oulad Ftata 12,58 13,18 20,05 1,21 32,71 0,58 0,445 33,23 
Lagnadiz 22,06 19,3 22,88 2 34,51 0,492 0,305 42,18 
Bni Smir 8,27 15,55 21,43 1,53 34,19 0,529 0,424 36,98 
Kasbat Troch 14,33 21,47 23,81 2,3 40,63 0,563 0,468 45,28 
Maadna 9,54 22,53 24,92 2,31 34,04 0,572 0,276 47,45 
Oulad Fennane 17,95 27 26,55 3,03 33,11 0,509 0,303 53,55 
Braksa 32,02 29,54 27,42 3,35 32,15 0,495 0,134 56,96 
Oulad Aissa 28,63 40,88 26,32 5,68 33,84 0,471 0,22 67,2 
 Khouribga 10,2  12,86 16,28 1,51 -   -  - 29,14 
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Les indices de pauvreté et de développement 
par provinces et par communes 

Région Chaouia-Ouardigha 
Province Settat 

           

Commune 
Taux de 
Pauvreté 

94(%) 

Taux de 
Pauvreté 
2004(%) 

Taux de   
Vulnérabilité 

(%) 

Indice de 
Sévérité 

(%) 

indice 
d'inégalité 

(%) 

Indice 
communal de 
dév. Humain 

Indice communal 
de dév. Social 

taux 
d'exposition 

(%) 
Settat (M) 6,22 8,18 11,26 1,07 44,55 0,713 - 19,44 
Berrechid (M) 7,18 8,37 11,22 1,12 44,48 0,72 - 19,59 
Ben Ahmed (M) 5,97 8,41 11,32 1,11 44,34 0,704 - 19,73 
El Gara (M) 7,7 11,28 15,21 1,47 42,74 0,626 - 26,49 
El Borouj (M) 19,49 17,13 19,73 2,38 43,13 0,635 - 36,86 
Loulad (M) 22,63 15,3 18,13 2,15 42,93 0,603 - 33,43 
Oulad M'Rah (M) 7,98 10,05 14,07 1,34 41,46 0,685 - 24,12 
Oulad Abbou (M) 21,06 14,13 17,89 1,86 43,02 0,646 - 32,02 
Deroua (AC) -  9,36 12,35 1,26 41,85 0,7 - 21,71 
Guisser (AC) -  13,62 16,61 1,83 39,59 0,657 - 30,23 
Oulad H'Riz Sahel (AC) -  12,02 15,95 1,65 44,66 0,702 - 27,97 
Oulad Said (AC) -  15,02 17,81 1,97 40,14 0,632 - 32,83 
Ras E l Ain (AC) 17,83 12,18 16,18 1,64 40,28 0,67 - 28,36 
Sidi Rahal Chatai (AC) -  15,31 19,47 2,03 43,82 0,666 - 34,78 
Soualem (AC) -  8,01 11,33 1,05 42,76 0,698 - 19,34 
N'Khila 20,47 17,25 21,93 1,7 34,29 0,528 0,389 39,18 
Lakhzazra 13,29 13,69 18,88 1,35 34,18 0,507 0,16 32,57 
M'Garto 16,23 12,51 18,11 1,24 35,53 0,565 0,276 30,62 
Sidi Dahbi 9,77 14,87 20,37 1,47 34,87 0,592 0,41 35,24 
Oulad M'Hamed 24,38 21,95 23,79 2,49 34,63 0,458 0,154 45,74 
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Les indices de pauvreté et de développement 

par provinces et par communes 
Région Chaouia-Ouardigha 

Province Settat (suite) 

Commune 
Taux de 
Pauvreté 

94(%) 

Taux de 
Pauvreté 
2004(%) 

Taux de   
Vulnérabilité 

(%) 

Indice de 
Sévérité 

(%) 

indice 
d'inégalité 

(%) 

Indice 
communal de 
dév. Humain 

Indice communal 
de dév. Social 

taux 
d'exposition 

(%) 
Lahlaf M'Zab 18,66 11,76 17,93 1,06 36,38 0,552 0,228 29,69 
Bouguargouh 18,42 19,53 22,69 2,11 34,01 0,516 0,279 42,22 
Sidi Abdelkrim 10,91 22,32 24,7 2,42 33,12 0,554 0,221 47,02 
Mrizigue 12,58 13,08 19,73 1,23 33,42 0,532 0,387 32,81 
Mniaa 16,65 18,54 22,79 1,83 33,35 0,525 0,289 41,33 
Sidi Hajjaj 14,74 16,04 21,3 1,63 34,95 0,526 0,409 37,34 
Sgamna 22,21 21,89 24,87 2,34 32,86 0,485 0,322 46,76 
Oulad Fares 19,73 17,58 21,83 1,75 35,3 0,553 0,352 39,41 
Oulad Chbana 28,58 23,72 25,36 2,61 32,75 0,484 0,384 49,08 
Ras El Ain Chaouia -  14,08 20,78 1,3 33,49 0,532 0,263 34,86 
Ain Dorbane 5,71 12,05 18,86 1,1 33,97 0,583 0,57 30,91 
Oued Naanaa 12,81 17,25 21,88 1,77 34,71 0,598 0,332 39,13 
Lahsasna 17,78 15,73 21,76 1,5 32,74 0,576 0,343 37,49 
Sidi El Mekki 8,49 7,58 14,18 0,64 34,7 0,61 0,673 21,76 
Zaouiat Sidi Ben 
Hamdoun 

14,31 16,78 21,53 1,81 34 0,56 0,196 38,31 

Ben Maachou 11,56 16,88 21,8 1,73 34,76 0,596 0,324 38,68 
Laghnimyine 16,51 14,41 21,07 1,38 33,46 0,562 0,298 35,48 
Sidi Abdelkhaleq 15,93 15,2 20,97 1,45 33,09 0,524 0,264 36,17 
Lakhiaita 12,27 9,43 16,46 0,84 35,78 0,591 0,559 25,89 
Sahel Oulad H'Riz 32,25 17,2 22,22 1,77 33,64 0,501 0,41 39,42 
Soualem 18,72 9,89 16,68 0,86 34,98 0,614 0,453 26,57 
Sidi Rahal Chatai 10,13 9,99 17,32 0,85 34,12 0,589 0,641 27,31 
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Les indices de pauvreté et de développement 
par provinces et par communes 

Région Chaouia-Ouardigha 
Province Settat (suite) 

Commune 
Taux de 
Pauvreté 

94(%) 

Taux de 
Pauvreté 
2004(%) 

Taux de   
Vulnérabilité 

(%) 

Indice de 
Sévérité 

(%) 

indice 
d'inégalité 

(%) 

Indice 
communal de 
dév. Humain 

Indice communal 
de dév. Social 

taux 
d'exposition 

(%) 
Jaqma 11,52 14,72 21,28 1,39 33,7 0,545 0,342 36 
Riah 12,28 30,42 25,79 3,92 33,2 0,476 0,332 56,21 
Foqra Oulad Aameur 18,43 18,08 23,01 1,79 33,8 0,479 0,348 41,09 
Deroua 16,29 8,97 15,96 0,79 34,69 0,624 0,633 24,93 
Kasbat Ben Mchich 12,2 9,4 16,34 0,85 33,65 0,585 0,415 25,74 
Ouled Zidane 2,44 11,5 17,78 1,12 34,69 0,613 0,27 29,28 
Ouled Cebbah 4,18 12,97 18,91 1,26 35,01 0,572 0,414 31,88 
Lambarkiyine 9,05 11,27 18,03 1,05 33,36 0,566 0,404 29,3 
Oulad Fares El Halla 15,65 20,35 22,89 2,09 33,41 0,543 0,347 43,24 
Oulad Bouali Nouaja 17,43 21,33 24,08 2,29 34,26 0,533 0,316 45,41 
Meskoura 24,42 19,34 23,9 1,95 32,59 0,515 0,36 43,24 
Laqraqra 18,81 19,14 22,28 1,99 39,76 0,501 0,397 41,42 
Bni Khloug 13,13 14,08 20,13 1,39 34,43 0,561 0,526 34,21 
Sidi Boumehdi 7,83 21,75 21,53 2,65 34,9 0,583 0,256 43,28 
Sidi Ahmed El Khadir 29,17 15,4 21,26 1,52 35,54 0,554 0,329 36,66 
Dar Chaffai 27,44 21,82 24,58 2,34 34,9 0,48 0,433 46,4 
Ain Blal 22,78 19,78 23,46 2,07 33,93 0,536 0,393 43,24 
Oulad Freiha 33,47 16,83 22,32 1,63 33,48 0,481 0,403 39,15 
Oulad Amer 18,58 27,68 24,7 3,53 32,91 0,5 0,776 52,38 
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Les indices de pauvreté et de développement 
par provinces et par communes 

Région Chaouia-Ouardigha 
Province Settat (suite) 

         

Commune 
Taux de 
Pauvreté 

94(%) 

Taux de 
Pauvreté 
2004(%) 

Taux de   
Vulnérabilité 

(%) 

Indice de 
Sévérité 

(%) 

indice 
d'inégalité 

(%) 

Indice 
communal de 
dév. Humain 

Indice communal 
de dév. Social 

taux 
d'exposition 

(%) 
Sidi El Aidi 12,76 13,05 20,24 1,24 33,62 0,576 0,356 33,29 
Bni Yagrine 32,93 28,29 26,46 3,27 32,71 0,44 0,254 54,75 
Guisser 16,24 14,61 20,6 1,45 33,32 0,573 0,489 35,21 
Rima 20,63 15,97 21,19 1,54 33,35 0,434 0,178 37,16 
Oulad Sghir 8,27 14,46 20,34 1,37 33,66 0,555 0,258 34,8 
Sidi Mohammed Ben 
Rahal 

17,31 15,08 21,47 1,39 35,12 0,559 0,32 36,55 

Toualet 20,58 19,26 23,84 1,92 33,33 0,537 0,295 43,1 
Khemisset Chaouia 5,18 8,3 15,78 0,71 33,93 0,571 0,504 24,08 
Gdana 11,69 14,18 20,83 1,34 34,05 0,556 0,404 35,01 
Oulad Said 25,55 13,98 19,91 1,35 33,58 0,582 0,241 33,89 
Lahouaza 13,4 14,91 21,38 1,51 33,9 0,563 0,288 36,29 
Mzoura 16,37 14,03 20,57 1,32 33,15 0,54 0,294 34,6 
Machraa Ben Abbou 20,83 20,5 24,98 2,07 33,75 0,516 0,249 45,48 
Oulad Aafif 11,86 14,25 20,61 1,36 32,6 0,534 0,338 34,86 
Ain Nzagh 11,63 19,07 23,67 1,91 35,22 0,538 0,382 42,74 
Tamadroust 11,73 11,34 18,27 1,02 33,94 0,544 0,428 29,61 

Settat 13,7  13,7 18,2 1,49  -  -  - 31,9 
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